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Candidats aux municipales, ce Livre blanc s’adresse à vous ! 

Ce Livre blanc, édité par l’Association Empreintes Citoyennes, porteuse du label national « Villages & Villes 

Citoyennes » placé sous le haut patronage de la Présidence de la République, est né d’une ambition : offrir aux 

candidats et aux futurs élus un outil, une méthode et un horizon pour faire de la citoyenneté une force de 

réconciliation et de transformation territoriale.  

2026 doit devenir le mandat de la confiance retrouvée. 

Construire un mandat citoyen, c’est faire de la citoyenneté la colonne vertébrale d’un mandat qui cherche à 

réconcilier, à restaurer le lien et à retisser la confiance entre les habitants, les acteurs, les élus et les institutions.  

« Il n’y a pas de baguette magique pour recréer du lien et de la confiance 

: il existe en revanche un chemin, celui de la citoyenneté. Faire de la 

citoyenneté le cœur de l’action publique, c’est choisir des valeurs, 

respect, écoute, intérêt général, considération, responsabilité…, comme 

autant de leviers de réconciliation. » 

Ce Livre blanc propose d’abord un parcours : celui de la citoyenneté 

aujourd’hui, avec ses crises profondes, ses espérances tenaces et les 

opportunités qui s’ouvrent lorsqu’un territoire décide de remettre 

l’habitant au cœur du projet communal.  

Ce détour par le réel est essentiel : il permet de comprendre que la 

citoyenneté n’est pas un concept abstrait, mais une relation qui se 

fragilise, se reconstruit, s’éprouve. 

À partir de ce diagnostic, une évidence apparaît : la commune et ses élus 

locaux disposent d’un rôle tout particulier à jouer. Parce que la commune 

est le premier espace démocratique, celui où l’on vit, où l’on se rencontre, où l’on agit. C’est à cette échelle que la 

confiance se répare, que la responsabilité se partage et que les gestes citoyens prennent forme. 

Ce Livre blanc démontre ainsi qu’installer une culture citoyenne ne relève pas d’un beau discours mais d’une 

approche concrète, d’une méthode. Elle ne se décrète pas : elle se construit, s’expérimente, s’enseigne, s’incarne. 

Elle demande de la constance, des actes concrets et des symboles qui font sens. 

C’est dans cet esprit que sont présentés ici 17 leviers de réconciliation citoyenne qu’une commune peut activer au 

cours d’un mandat. Ces leviers ne sont pas le produit d’une vision théorique ou éloignée du terrain : ils sont nés 

d’expériences réelles, forgés au fil de deux mandats partagés avec des communes engagées dans la démarche « 

Villages et Villes citoyen(ne)s ».  Ils racontent comment, sur le terrain, la citoyenneté peut retisser le lien 

démocratique, rétablir les valeurs républicaines, revitaliser la vie locale, rapprocher les habitants, les acteurs entre 

eux et les institutions. 

 

Bienvenue dans le livre blanc « Un mandat citoyen pour rétablir la confiance » … 
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1 La citoyenneté aujourd’hui : entre crise, vitalité et mise en mouvement 

1.1 Bref historique de la citoyenneté 

Depuis l’Antiquité, la citoyenneté traverse les siècles, les frontières et les régimes politiques. Elle a été tour à tour 

privilège exclusif, droit conquis, principe universel. Dans la Grèce antique, elle désignait l’appartenance à la cité et 

le droit de participer à la vie publique, mais n’était accordée qu’à une minorité, les femmes, les esclaves et les 

étrangers en étaient exclus. 

Avec la Révolution française, en 1789, ce concept change d’échelle : la Déclaration des droits de l’homme et du 

citoyen affirme l’universalité des droits et fait du citoyen un être de raison, de liberté et d’égalité. Mais cette 

universalité ne sera effective qu’avec le temps : il faudra plus d’un siècle pour que les femmes obtiennent le droit de 

vote, en 1944, et plusieurs décennies encore pour que la citoyenneté s’ouvre pleinement à la diversité des parcours, 

des cultures et des identités. 

Au fil des combats, abolition de l’esclavage, luttes ouvrières, conquêtes sociales, égalité civique, reconnaissance des 

droits des personnes handicapées, la citoyenneté s’est élargie, approfondie, incarnée. 

 

 

Aujourd’hui, elle s’exerce à plusieurs niveaux. Avec la 

citoyenneté européenne créée par le Traité de Maastricht 

(1992), une nouvelle dimension apparaît : supranationale, 

complémentaire, porteuse de droits inédits. Elle permet 

de voter et d’être élu dans un autre pays de l’Union, de 

bénéficier de la protection consulaire d’un État membre, 

de circuler librement, de participer à une communauté 

politique qui dépasse les frontières sans abolir les 

appartenances locales ou nationales. 

 

 

Au-delà de l’histoire et des textes, la citoyenneté s’invente chaque jour dans les pratiques sociales, numériques, 

environnementales, dans les mobilisations locales, l’engagement des habitants ou les innovations démocratiques.  

Elle se manifeste dans des gestes simples, prendre soin d’un espace commun, participer à une réunion, accueillir un 

voisin, autant que dans les grandes décisions politiques. 

L’enjeu de ce rappel n’est pas de dérouler une fresque historique, mais d’illustrer une réalité fondamentale : la 

citoyenneté est une matière vivante, en mouvement. Elle évolue parce qu’elle est habitée par les peuples, disputée 

par les idées. Elle n’a cessé de se transformer, c’est cette capacité à se réinventer, qui en fait un repère indispensable 

pour penser et transformer notre monde commun. 

Aujourd’hui, alors que nos sociétés traversent des crises démocratiques, sociales et écologiques profondes, la 

citoyenneté apparaît à nouveau comme un chantier, un espace d’invention collective. 

Elle n’est plus seulement un héritage : elle est une construction continue. Elle n’est pas seulement un droit : elle est 
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une puissance d’agir. Elle n’est pas seulement une protection : elle est une manière de faire société. Elle n’est pas 

seulement un statut, elle est une culture. Et c’est précisément parce qu’elle est vivante qu’elle peut redevenir un 

moteur, celui de la confiance, du lien, du respect, du sens de l’intérêt général, de la démocratie, de la république…  

Comme toute construction sociale, elle reflète les tensions du moment. Après avoir traversé les siècles, élargi son 

périmètre, conquis de nouveaux droits…, la citoyenneté se retrouve aujourd’hui confrontée à une réalité plus sombre 

: un affaiblissement du lien civique et une crise profonde de la confiance démocratique. 

C’est pourquoi, avant d’esquisser des pistes de revitalisation, il nous faut d’abord poser un diagnostic lucide : celui 

d’une citoyenneté traversée de fractures, de doutes et de nouvelles attentes. 

1.2 La citoyenneté en crise : une fracture civique inquiétante 

Poser le diagnostic de la citoyenneté aujourd’hui, c’est accepter de regarder la 

réalité en face : celle d’une citoyenneté blessée mais pas éteinte, fragilisée 

mais encore active, mise à l’épreuve mais toujours vivante.  

La citoyenneté est de ces mots que l’on invoque souvent mais qu’on incarne 

trop peu. Longtemps réduite à sa seule dimension juridique (droit de vote, 

nationalité, statut administratif) elle a peu à peu perdu de sa force active, 

collective, politique. 

Pourtant, être citoyen, ce n’est pas seulement être administré. C’est 

participer, débattre, contester, agir, proposer, imaginer. C’est faire vivre la 

démocratie non dans l’abstrait, mais dans le quotidien. 

Or ce lien fondamental se distend. Les chiffres parlent d’eux-mêmes :  

• 65 % des jeunes de 18-24 ans se sont abstenus aux législatives de 2022. Source : INSEE 

• 58 % d’abstention aux municipales de 2020, pourtant le scrutin le plus proche du quotidien. Source : 

ministère de l’Intérieur 

• 83 % des Français estiment que leur avis n’est pas pris en compte par les responsables politiques. Source : 

CEVIPOF 

• La confiance s’effondre : 24 % pour l’Assemblée, 23 % pour le gouvernement, 16 % pour les partis politiques. 

Source : CEVIPOF 

 

Une citoyenneté fragilisée 

Perte de sens civique ; Une lassitude s’est installée : à quoi bon participer si rien ne change ? Pour beaucoup, les 

promesses de la participation ne sont pas tenues. On consulte, on débat, on écoute… sans tenir compte. La 

citoyenneté glisse peu à peu vers une abstraction, un récit désincarné, vidé d’effet réel. 

Déclin des lieux de parole ; Notre espace public, saturé d’instantanéité et de polarisation, laisse peu de place au 

débat apaisé. Entre réseaux sociaux, chaînes en continu et repli individuel, la parole se durcit, se simplifie, s’isole. Les 

corps intermédiaires s’effacent, les médiations se fragilisent, la confiance se rompt. 
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Une citoyenneté qui ne s’apprend plus ; Être citoyen ne s’hérite pas : cela s’apprend, se pratique, se transmet. 

Pourtant, les gestes démocratiques concrets — débattre, argumenter, décider 

ensemble, coopérer — sont peu expérimentés, peu exercés, peu mis en situation. 

Une fracture civique territoriale ; Enfin, la citoyenneté ne se vit plus de la même 

manière selon les territoires. Certains espaces — périurbains, ruraux, populaires — se 

sentent marginalisés, invisibilisés, abandonnés. Là où le service public recule, où les 

lieux de rencontre se vident, où les élus s’éloignent, la citoyenneté devient un mot qui 

sonne creux. La crise civique n’est pas seulement une crise de l’institution, mais du 

sens, du lien, de la transmission.  

Une explosion des incivilités et un affaiblissement du respect de l’espace public 

À cette fragilisation générale s’ajoute un phénomène qui inquiète l’ensemble des élus 

locaux : la hausse continue des incivilités. 

Il ne s’agit pas uniquement de faits divers, mais d’un symptôme profond d’un lien 

civique qui se fissure. 

Plus de 2 300 agressions d’élus locaux recensées en 2023 (+32 % en un an). Source : ministère de l’Intérieur 

Incivilités du quotidien, insultes, agressivité envers les agents publics, dégradations, conflits d’usage, violences 

verbales sur la route, tensions dans l’espace public, tout cela exprime la difficulté croissante à reconnaître l’autre 

comme un concitoyen, et l’espace que l’on partage comme un bien commun. 

L’espace public, longtemps considéré comme le lieu neutre où se rencontrent les habitants, devient parfois un espace 

de tensions, de frictions, voire d’affrontements symboliques. 

Perdre le respect de l’espace public, c’est perdre un morceau de la citoyenneté. Car l’espace public n’est pas un 

décor : c’est un lieu politique, un lieu de cohabitation, un lieu d’apprentissage mutuel. 

Les élus le constatent chaque jour : 

• Des agents municipaux insultés ou menacés lors de simples interventions ; 

• Des équipements dégradés plus rapidement qu’ils ne peuvent être réparés ; 

• Des incivilités qui découragent les habitants les plus fragiles ; 

• Un sentiment de désordre qui nourrit à son tour la défiance et la colère. 

Ces comportements ne relèvent pas seulement du manque de civisme : ils traduisent une perte de repères collectifs, 

un affaiblissement de l’idée de “ce qui est à nous tous”, et une difficulté grandissante à percevoir l’espace public 

comme un lieu partagé nécessitant respect, attention et responsabilité. 

Cette montée des incivilités fragilise l’action publique locale, abîme les liens de voisinage, accélère les dégradations 

matérielles, mais surtout, elle pèse sur la cohésion civique. 

Elle rappelle que la citoyenneté n’est pas seulement une affaire de participation ou de débat : elle peut — et doit — 

aussi faire autorité. Celle d’un cadre partagé, de règles respectées, d’un vivre-ensemble qui ne repose pas seulement 

sur la bonne volonté individuelle mais sur une conscience collective de ce qui fait société. 

Car la citoyenneté commence aussi dans des gestes simples : jeter son déchet dans une poubelle, respecter un agent 
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municipal, prendre soin d’un banc ou d’un arbre, laisser la place à quelqu’un dans une file, protéger un lieu partagé, 

accepter de cohabiter avec d’autres usages que les siens. Ce sont ces petites obligations du quotidien, ces attentions 

minuscules mais essentielles, qui forment le socle invisible de la vie civique. 

Lorsque ces gestes disparaissent, ce n’est pas seulement le civisme qui recule : c’est l’idée même de commune, de 

bien commun, de communauté politique. 

Car un espace public maltraité, un agent insulté, un équipement dégradé ne sont jamais de simples incidents. 

Ils sont le signe que l’on ne se reconnaît plus comme habitants d’un même lieu, comme responsables d’un même 

cadre de vie, comme membres d’une même communauté. 

La citoyenneté, c’est aussi accepter des limites, respecter des règles, reconnaître l’autre, et savoir que nos actions, 

même les plus ordinaires, entraînent des conséquences sur tous. 

C’est cette dimension trop souvent oubliée, la citoyenneté comme cadre, comme discipline partagée, comme 

autorité douce, qui permet à un territoire de rester habitable, apaisé, durable. 

🎯  La citoyenneté traverse une crise, mais cette crise, aussi profonde soit-elle, ne raconte pas toute l’histoire. Car 

au-delà des indicateurs d’abstention et de défiance, un autre mouvement apparaît — discret, diffus, mais bien réel : 

celui d’une citoyenneté qui continue de s’inventer partout dans le pays, portée par des initiatives locales, des 

solidarités et des engagements concrets. 

 

1.3 La citoyenneté encore vivante : des signes de vitalité 

Réduire la citoyenneté à la crise serait une erreur, quelques chiffres le confirment : 

• 65 % des jeunes Français (16-25 ans environ) estiment que 

s’engager, c’est avant tout avoir un « comportement civique et 

solidaire ». Source : Fondation de France 

• 63 % des Français se considèrent personnellement comme « 

engagés » dans une forme d’action citoyenne ; parmi les 18-24 ans, ce 

taux atteint 72 %. Source : BVA Xsight 

• 74 % des Français souhaitent participer davantage aux décisions 

publiques qui les concernent directement. (CESE / Harris – 2023) 

• 1 Français sur 2 déclare avoir participé à au moins une action 

citoyenne ou solidaire dans l’année. (Fondation de France – 2024) 

 

Elle ne disparaît pas : elle se déplace, se transforme. Chaque jour, de nouveau témoignages s’écrivent, discrets, mais 

bien réels : des habitants repeignent une école, relancent un café associatif, montent une coopérative alimentaire ; 

des collectifs protègent une rivière, plantent des arbres, aménagent des espaces publics ; des associations tissent 

du lien, accueillent, soutiennent, éduquent ; des entreprises soutiennent leurs territoires, des maires tiennent bon, 

malgré les tempêtes, et incarnent une République de proximité. On voit émerger ainsi différentes formes de 

citoyenneté.  
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Une citoyenneté d’appartenance et de transmission : La citoyenneté ne se joue pas 

seulement dans l’action : elle se joue dans le récit. Dans les cérémonies de 

citoyenneté, les fêtes de quartier, les commémorations partagées, les ateliers philo, 

les conseils de jeunes… Elle se transmet par les rituels et les symboles. 

Une citoyenneté revendicatrice, mais constructive : La protestation citoyenne, sur 

le climat, la justice sociale, l’égalité, l’accueil, n’est pas seulement un refus : c’est 

une tentative de transformation. Elle exprime une exigence démocratique plus 

élevée, un appel à la cohérence entre les discours et les actes. 

Une citoyenneté participative, tournée vers l’usage et la décision : À travers les 

budgets participatifs, les conseils de quartier, les ateliers citoyens ou les démarches 

de concertation, les habitants souhaitent désormais contribuer à l’élaboration 

même des projets municipaux. Ils veulent éclairer les arbitrages, partager leur 

expertise d’usage, orienter les choix qui façonnent leur cadre de vie. C’est une 

citoyenneté du terrain et de l’expérience, pragmatique et exigeante, qui relie le vécu quotidien aux décisions 

publiques, et qui renforce la cohérence, la légitimité et la proximité de l’action municipale. 

Une citoyenneté d’initiative : De plus en plus d’habitants inventent leurs propres espaces d’action : tiers-lieux, cafés 

associatifs, ateliers partagés, ressourceries, jardins solidaires. Cette dynamique spontanée fait émerger des 

communautés locales qui expérimentent, coopèrent, testent de nouvelles façons de vivre et de faire ensemble. C’est 

une citoyenneté de reliance, créative et organique, une citoyenneté de terrain, qui naît du besoin d’agir là où l’on vit 

et de retisser du lien à l’échelle du quotidien. 

Une citoyenneté solidaire, concrète et quotidienne : Dans les gestes simples, aider un voisin, participer à une 

collecte, s’engager dans une maraude, rejoindre un groupe d’entraide, se joue une citoyenneté du lien et du soin. 

Elle n’est pas spectaculaire, elle ne revendique pas : elle soutient, répare, solidarise. C’est une citoyenneté de la 

relation directe, qui renforce la cohésion, l’attention et l’humanité au sein des territoires. 

Une citoyenneté écologique, attentive au vivant et aux ressources : Face aux crises climatiques, énergétiques et 

environnementales, une nouvelle forme d’engagement émerge : une citoyenneté ancrée dans les usages du 

territoire, soucieuse de ses équilibres et de ses limites. Compostage partagé, jardins en pied d’immeuble, marches 

exploratoires sur les continuités écologiques, réseaux de réparation et de réemploi, implication dans les projets 

d’énergie locale : les habitants deviennent acteurs de la transition, au quotidien. 

Une citoyenneté numérique, diffuse mais mobilisatrice : Les espaces numériques, réseaux sociaux, plateformes 

collaboratives, pétitions en ligne, communautés locales, sont devenus de nouveaux lieux d’expression citoyenne. On 

y débat, on s’y informe, on s’y organise. Cette citoyenneté est rapide, réactive, parfois fragile, mais elle peut aussi 

être puissante et mobilisatrice. Elle crée des communautés d’action éphémères ou durables, fait émerger des causes, 

alerte les élus et influence les agendas locaux. C’est une citoyenneté de connexion et d’interpellation, qui réinvente 

les formes d’engagement. 

       La citoyenneté est vivante. Mais elle attend d’être reconnue, soutenue, organisée, facilitée. C’est en 

encourageant et en reconnaissant la citoyenneté dans ce qu’elle est, là où elle s’invente, localement, qu’on peut 

réactiver un lien de confiance. En redonnant une place, une voix, une visibilité à cette citoyenneté active, on 

réimplique les citoyens, on les remet au cœur du jeu démocratique et de la vie républicaine.  
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Cette vitalité citoyenne, protéiforme et souvent discrète, dit une chose simple : la citoyenneté n’a pas disparu, elle 

cherche sa juste place. Elle existe, elle s’invente, elle se réinvente — mais elle manque d’un cadre, d’une 

reconnaissance et d’un appui. C’est précisément pour cela qu’il faut revenir à ce qu’est la citoyenneté elle-même : 

un concept précieux, un statut exigeant, un lien fondateur. 

 

1.4 La citoyenneté : un concept et un statut précieux 

La citoyenneté est bien plus qu’un statut administratif ou un simple mot de la devise républicaine. Elle est une 

expérience vivante, un lien, une appartenance, une responsabilité partagée. Elle nous inscrit dans une histoire, un 

cadre collectif, une promesse : celle de participer à la construction de la nation que nous habitons. Et les Français 

y restent profondément attachés (63 % des personnes interrogées déclarent être « attachées aux valeurs de la 

République). (DILCRAH)) 

Autrement dit : la citoyenneté n’est pas un concept en déclin, elle est un désir, une attente, un terrain de mobilisation 

encore largement sous-estimé. Elle est : 

• Un droit, d’abord — celui d’être reconnu, entendu, 

considéré comme acteur à part entière de la vie 

publique. Être citoyen, c’est pouvoir exprimer un avis, 

peser sur les décisions, participer aux choix qui 

façonnent la communauté. 

• Une responsabilité, ensuite — celle de contribuer au 

bien commun, de prendre part à l’effort collectif, 

d’assumer sa place dans la société. La citoyenneté oblige 

: elle appelle à l’engagement, à la vigilance, à la 

solidarité. 

• Une chance, enfin — celle d’appartenir à un destin 

commun, qu’il soit local, national ou européen. Une 

chance de contribuer à une histoire qui dépasse chacun 

d’entre nous. 

La citoyenneté agit comme une boussole. Elle relie la liberté personnelle à la responsabilité collective, l’intime au 

politique, le « je » au « nous ». Elle n’est pas seulement un cadre de droits : elle est un levier d’émancipation, une 

manière de trouver sa place dans le monde. 

Dans un pays fragmenté, traversé par la défiance, la citoyenneté demeure une force politique et morale. Elle tisse ce 

lien invisible mais essentiel qui relie les individus à leur communauté. Elle est le socle sur lequel repose l’idée même 

d’un peuple, d’un territoire, d’un destin partagé. 

Aujourd’hui, il est temps de revaloriser la citoyenneté. Nous en avons trop longtemps oublié la profondeur, en la 

réduisant à un geste ponctuel : le bulletin de vote. La crise que nous traversons n’est pas celle d’une citoyenneté 

disparue, mais d’une citoyenneté réduite, empêchée d’exister pleinement, d’être encouragée, structurée, mise en 

capacité. Elle n’attend qu’une chose : être libérée, nourrie, vivifiée. Redevenir cette promesse active d’un peuple qui 

croit en sa capacité à agir ensemble. 
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🎯  La citoyenneté reste une force vive, un désir d’appartenance et d’action qui ne 

demande qu’à être reconnue, soutenue et mise en capacité pour redevenir une 

promesse active : celle d’un peuple qui croit encore en sa puissance d’agir 

ensemble. 

Si la citoyenneté est un concept précieux et un statut fondateur, elle n’est pas 

seulement une idée à défendre : elle est une expérience à vivre. Après l’avoir 

réaffirmée comme une force morale et politique, il faut maintenant montrer ce 

qu’elle rend possible concrètement, dans le quotidien des habitants et des 

territoires. Car lorsque la citoyenneté est reconnue, encouragée et partagée, elle 

devient plus qu’un principe : elle devient une source de joie, de lien et d’élan 

collectif. C’est toute l’ambition d’une citoyenneté heureuse. 

 

1.5 Une citoyenneté heureuse est possible 

Au-delà du diagnostic, il faut affirmer que la citoyenneté n’est pas seulement une exigence, elle est aussi une 

promesse : celle d’un mieux-vivre ensemble. Lorsqu’elle se déploie, elle rend possible : 

• Une relation apaisée entre habitants et institutions, 

• Un respect rétabli par le civisme et la civilité,  

• Une confiance retrouvée dans les gestes, les symboles, les décisions, 

• Un sentiment d’appartenance à un territoire et à un destin partagé, 

• Une joie simple d’agir, de s’entraider, de créer ensemble. 

Elle ne s’impose pas : elle se propose. Elle ne contraint pas : elle inspire. Elle n’est pas seulement un devoir, elle est 

un apprentissage. Elle se diffuse par l’exemple, par l’élan qu’elle suscite. Elle relie, rassemble, et redonne sens au 

“vivre ensemble”.   

« [ŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ƘŜǳǊŜǳǎŜΣ ŎΩŜǎǘ ǊŜŘƻƴƴŜǊ Ł ŎƘŀŎǳƴ ƭŀ ŦƛŜǊǘŞ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ Ł ǳƴ ŘŜǎǘƛƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘΣ 

ƻǴ ƭΩƻƴ ŀƎƛǘΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ » 

La citoyenneté n’est pas un idéal lointain, mais une force vivante du quotidien. Faire vivre la citoyenneté, c’est 

transformer le vivre ensemble en agir ensemble. 

La citoyenneté n’est pas un horizon perdu. Elle est un potentiel à réveiller, une énergie à organiser, une promesse à 

tenir. La citoyenneté ne vit pas seulement dans les symboles, elle se forge dans les gestes, les apprentissages, les 

relations qui jalonnent une vie. C’est pourquoi la citoyenneté se construit avant tout dans le temps long : elle 

s’apprend, se cultive et se transforme à chaque âge, dans chaque espace de vie, du plus intime au plus collectif. 

🎯  Une citoyenneté heureuse est possible : dès lors qu’on la cultive, elle devient une force joyeuse et rassembleuse, 

capable de transformer le « vivre ensemble » en agir ensemble et de redonner à chacun la fierté d’appartenir à un 

destin partagé.  

Elle ne peut toutefois s’épanouir que dans un cadre essentiel : la liberté de s’impliquer. Car une citoyenneté heureuse 

ne devient véritablement vivante que lorsqu’elle respecte ce qui la fonde : la souveraineté de chacun face à son 

propre engagement. C’est tout l’enjeu de la citoyenneté souveraine. 
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1.6 Une citoyenneté souveraine : la liberté de s’impliquer 

Si elle peut se pratiquer sous de nombreuses formes, la citoyenneté ne peut pas 

être imposée. Elle repose d’abord sur la liberté individuelle de s’impliquer, ou de 

ne pas le faire. Elle se nourrit d’un choix volontaire, assumé, désiré, jamais 

contraint. C’est ce libre consentement qui rend l’engagement précieux. 

L’acte citoyen, ou la citoyenneté active, ne prend sens que s’il est décidé, choisi, 

non imposé. Créer les conditions de l’implication, c’est faire place à l’initiative, 

laisser de l’autonomie, proposer des espaces plutôt que des prescriptions, 

accompagner les volontés au lieu de les forcer. 

Une citoyenneté vivante est une citoyenneté souveraine : elle laisse à chacun la 

possibilité de décider sur quoi et pourquoi il souhaite s’impliquer. Elle refuse le 

modèle normatif du « bon citoyen » constamment engagé et disponible. 

Elle reconnaît les saisons de l’engagement, les rythmes de la vie, les moments de 

disponibilité et d’indisponibilité, les priorités personnelles, familiales, professionnelles ou émotionnelles. 

La souveraineté citoyenne repose sur une conviction simple : l’implication ne peut être qu’un choix libre, conscient, 

désiré. Elle n’attend pas de l’individu qu’il soit citoyen acteur en toutes circonstances. 

Elle reconnaît et respecte :  

• Ceux qui votent mais ne participent pas, 

• Ceux qui agissent mais ne débattent pas, 

• Ceux qui débattent mais ne veulent pas s’engager sur la durée, 

• Ceux qui s’engagent un temps, puis passent le relais. 

Car la citoyenneté n’est pas un uniforme à porter, mais un mouvement intérieur à écouter, à accueillir, à soutenir. 

Mais cette liberté n’exclut pas l’encouragement. Une citoyenneté souveraine s’encourage, s’apprend, se cultive. On 

s’engage quand on veut, en fonction de ce qu’on peut, mais on doit pouvoir s’interroger sur la place que l’on souhaite 

prendre dans la vie de la cité. C’est précisément cela, une culture citoyenne : permettre à chacun de réfléchir à 

l’impact qu’il peut avoir, aux gestes qu’il peut poser, au rôle qu’il peut jouer, si petit soit-il. 

« On ne construit pas une démocratie par injonction, mais en ouvrant des chemins, en laissant des portes ouvertes, 

en faisant confiance. » 

Une citoyenneté souveraine ne cherche pas à « mobiliser » artificiellement, mais à donner envie d’agir. 

Elle ne culpabilise pas les absences, mais valorise les présences. Elle n’impose pas un modèle, mais accompagne 

chacun dans ce qu’il peut, ce qu’il veut. 

C’est cette confiance, cette reconnaissance des temporalités humaines, qui permet à l’engagement de devenir 

durable, joyeux, assumé, et non subi. Une commune véritablement citoyenne n’impose pas de participer, de 

s’impliquer : elle crée les conditions pour que chacun puisse s’engager à sa mesure, quand il le souhaite, comme il 

le souhaite, en sachant que chaque contribution compte et qu’aucune porte ne se ferme. 
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🎯  En reconnaissant cette souveraineté individuelle, ce droit de chacun à choisir sa manière, son moment et son 

niveau d’implication, on comprend que la citoyenneté ne peut se réduire à un modèle unique. Elle est faite de 

nuances, de rythmes. C’est précisément cette liberté, respectée et encouragée, qui permet à la citoyenneté de 

devenir vivante : parce qu’elle n’est ni prescrite, ni uniforme, ni figée. 

Mais cette diversité des engagements n’est pas un obstacle : elle est au contraire la richesse même de la vie civique. 

Car si chacun ne s’engage pas de la même manière, tous partagent un même principe, celui d’appartenir à la 

communauté politique et de pouvoir y jouer un rôle. 

C’est dans cet esprit qu’une commune citoyenne doit reconnaître la pluralité des façons d’être citoyen : des rôles 

multiples, complémentaires, qui se succèdent, se combinent et dessinent ensemble une citoyenneté en action. 

 

1.7 Tous citoyens : un même principe, des rôles multiples 

Être citoyen : une puissance d’agir 

Être citoyen ne signifie pas seulement être électeur. Être citoyen, c’est se savoir 

capable d’agir, de peser, de contribuer ; c’est refuser l’impuissance, l’indifférence 

ou la résignation ; c’est assumer des droits, bien sûr, mais aussi une part de 

responsabilité : celle de participer, de veiller, de dialoguer, de prendre soin de ce 

qui est commun.  

Être citoyen, c’est avoir un rapport actif à la société, qui s’exprime dans les gestes 

du quotidien, les engagements ordinaires, les attentions réciproques. Être citoyen, 

c’est faire vivre la démocratie et contribuer à la République. C’est retrouver cette 

puissance d’agir collective qui fonde toute société et qui rappelle que nous ne 

sommes jamais seulement spectateurs, mais toujours potentiellement acteurs. 

C’est appartenir à une communauté politique et s’y reconnaître comme tel, parfois 

pour un instant, parfois sur la durée, parfois dans la lumière, parfois dans la discrétion… 

La citoyenneté en action : une pluralité de rôles légitimes et complémentaires 

La citoyenneté se décline en une multitude de postures, on peut établir une proposition de répartition : 

• Le citoyen-usager, qui s’informe, interpelle, signale un besoin ou une difficulté. 

• Le citoyen-participant, qui contribue à un diagnostic ou à une consultation. 

• Le citoyen-bénévole, qui soutient, accompagne, crée du lien. 

• Le citoyen-acteur, qui initie un projet local et mobilise. 

• Le citoyen-passeur, qui relie des mondes et facilite la coopération. 

• Le citoyen-engagé, qui milite pour une cause ou défend un droit 

• Le citoyen-sentinelle, qui veille, alerte, interpelle 

• Le citoyen-élu, qui représente, décide, rend des comptes. 

• Le citoyen-passif, parfois silencieux ou en retrait, mais toujours concerné. 
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Ces rôles ne s’opposent pas : ils se superposent et évoluent selon les moments de la vie. On peut être successivement 

usager, participant, bénévole ou sentinelle. La citoyenneté est un mouvement. 

Il est essentiel de rappeler que cette typologie n’est ni figée ni exhaustive. Chaque commune, chaque territoire peut 

y ajouter ses propres catégories, inventer ses propres figures, adapter ces profils à sa réalité sociale, démographique 

ou culturelle. L’enjeu n’est pas de classer, mais de 

reconnaître la pluralité des façons d’être citoyen, afin 

d’ajuster l’action municipale, d’affiner les stratégies de 

mobilisation et de savoir toucher les publics là où ils sont. 

Reconnaître cette diversité, c’est accepter que chacun vive 

sa citoyenneté à sa mesure ; c’est aussi offrir aux élus une 

grille de lecture précieuse pour accompagner, mobiliser et 

éclairer l’action publique locale. Une commune 

véritablement citoyenne n’attend pas que « tout le monde 

fasse tout » : elle crée les conditions pour que chacun puisse 

contribuer à sa façon, selon son rythme, ses envies et ses 

capacités. 

 

Cette typologie permet de diversifier l’action publique, d’adapter les discours et de concevoir des politiques non pour 

“les citoyens” au sens large, mais pour des citoyens pluriels. Elle invite à accueillir les habitants là où ils en sont, sans 

hiérarchie ni jugement, avec un seul objectif : permettre à chacun d’exercer pleinement sa place dans la vie de la 

cité. 

Reconnaître cette diversité permet aussi d’apaiser les tensions, notamment dans le rapport habitats et élus. Car il 

ne faut jamais l’oublier : l’élu est aussi un citoyen engagé, qui a fait le choix exigeant de servir l’intérêt général au 

nom des autres. 

 

🎯  Reconnaître cette diversité de rôles, c’est comprendre que la citoyenneté n’est jamais un bloc uniforme : elle se 

vit de multiples façons, selon les moments et les personnes. Mais pour que cette richesse devienne une véritable 

culture citoyenne, encore faut-il lui donner des appuis solides. Et partout, dans toutes les communes rencontrées, 

les mêmes leviers apparaissent : éduquer, engager, associer. 

Trois dimensions simples, concrètes, structurantes. Trois portes d’entrée pour faire vivre la citoyenneté au quotidien. 

C’est pourquoi nous ouvrons maintenant un focus sur ces trois piliers essentiels : l’éducation, l’engagement et la 

participation. 
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2 3 piliers essentiels de la citoyenneté : éducation, engagement et participation. 

2.1 Zoom sur l’éducation à la citoyenneté  

« On ne naît pas citoyen, on le devient. » 

Comme la liberté, la fraternité ou le sens critique, la citoyenneté n’est pas innée. Elle s’acquiert, elle s’éduque, elle 

se pratique, elle nécessite des lieux, des temps, des expériences pour se former. 

L’école joue un rôle majeur : elle transmet les principes, la mémoire, les droits, les valeurs. Mais elle ne peut pas être 

le seul lieu d’apprentissage civique. La citoyenneté ne se résume pas à quelques heures d’éducation morale ou 

civique : elle se tisse au fil des rencontres, des débats, des désaccords, des responsabilités assumées, des projets 

partagés, des engagements vécus. 

C’est pourquoi nous devons penser la citoyenneté comme une éducation globale, fondée sur quatre piliers 

complémentaires : 

• L’éducation scolaire, qui pose les bases : les droits et les devoirs, l’histoire républicaine, la laïcité, l’esprit 

critique. Elle a besoin de moyens, de reconnaissance, de programmes vivants et d’un lien renforcé avec la 

réalité des territoires. 

•  L’éducation populaire, qui ouvre les espaces d’émancipation : elle 

prolonge l’école par l’expérience, la coopération, le vivre-ensemble, 

l’initiative personnelle et collective. Elle permet de “faire société” à 

tous les âges, en dehors du cadre strictement institutionnel. 

• L’éducation permanente, qui accompagne chacun tout au long de la 

vie : elle rappelle que la citoyenneté ne s’arrête jamais, qu’elle se 

nourrit des expériences professionnelles, des engagements 

associatifs, des pratiques culturelles, des solidarités locales, des 

relations de voisinage. 

• L’éducation familiale et personnelle, enfin, sans laquelle aucun 

apprentissage civique ne peut vraiment s’ancrer. C’est dans le cercle 

familial, ou dans ce qui en tient lieu, que se transmettent les premiers 

gestes de respect, de solidarité, d’écoute, de responsabilité. C’est là 

que se construisent les attitudes, les dispositions intérieures, les repères éthiques qui façonnent le futur 

citoyen. L’appui des familles, des parents, des adultes qui accompagnent, montrent l’exemple, posent un 

cadre, encouragent l’autonomie et la prise d’initiative, est nécessaire.  

 

Ainsi comprise, la citoyenneté n’est plus un enseignement limité, mais un écosystème, un environnement qui 

accompagne l’individu à chaque étape de son existence. Une culture qui se transmet, s’apprend, s’expérimente et 

s’incarne, partout où l’on vit, travaille, échange, partage. 
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Être citoyen, c’est apprendre comprendre la démocratie, savoir les valeurs 

républicaines, écouter des avis divergents, faire l’expérience du débat, 

comprendre un désaccord, construire une solution, coopérer malgré les 

différences… 

Ces compétences civiques et civiles s’enseignent peu par les mots, et beaucoup 

par l’exercice. C’est pourquoi la citoyenneté est une culture du faire, et non 

seulement un objet académique.  

 

Cet apprentissage permanent vise plusieurs finalités majeures : 

• Former des citoyens éclairés — capables de discernement, dotés d’un esprit critique, ouverts au dialogue et 

à la complexité du monde. 

• Cultiver la responsabilité — comprendre que l’exercice des droits s’accompagne de devoirs envers les autres, 

la collectivité et la République elle-même. 

• Favoriser la transmission — partager les valeurs, les savoirs, les récits et les mémoires communes afin de 

construire une identité civique vivante, plurielle et profondément républicaine. 

• Inviter à l’engagement — susciter le désir d’agir, à son échelle, pour le bien commun, pour l’intérêt général, 

pour renforcer ce qui nous relie et ce qui nous oblige. 

• Soutenir la participation démocratique — prendre part aux débats, aux choix collectifs et aux élections, afin 

que la République reste une œuvre vivante, partagée, et non un cadre abstrait. 

• Rappeler les valeurs républicaines — ancrer le sens du commun, de la solidarité, de la justice et de l’intérêt 

général, afin que chaque citoyen mesure qu’il appartient à un projet plus vaste que lui et contribue à le faire 

vivre. 

 

 

       Si la citoyenneté s’apprend partout, la formation citoyenne devient ainsi une œuvre collective, continue et 

partagée. Elle ne relève pas seulement de l’école ou de l’administration : elle engage l’ensemble de la société. Les 

citoyens, les associations, les familles, les institutions, les entreprises, les médias… ont tous un rôle à jouer pour 

multiplier les occasions d’apprentissage, de débat, de coopération, de reconnaissance.  
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2.2 Zoom sur l’engagement citoyen 

« Parce que c’est en citoyennant que l’on devient citoyen. » 

On ne devient pas citoyen seulement par le droit, mais par l’expérience. 

On devient citoyen en agissant pour soi et avec les autres. 

La citoyenneté prend corps lorsqu’elle se pratique. Elle ne se réduit pas à un principe abstrait ou à un statut juridique 

: elle s’incarne dans les gestes, les choix, les interactions du quotidien. Chaque fois que l’on s’implique dans une 

association, que l’on contribue à un projet local, que l’on défend une cause ou que l’on s’investit dans la 

transformation de son territoire, la citoyenneté se déploie et prend sens. 

Ces gestes ne sont pas secondaires. Ils sont le cœur de la citoyenneté vivante : il n’existe pas de “petit acte” citoyen. 

Un signalement, une participation ponctuelle, un coup de main à un voisin, un vote dans un budget participatif… 

toutes ces initiatives sont des déclencheurs, des premières marches, des invitations à « citoyenner », si l’on ose ce 

néologisme pour incarner cette mise en mouvement simple, discrète, mais essentielle. 

L’engagement : le passage du spectateur à l’acteur 

S’engager, c’est franchir un seuil. C’est quitter la position de spectateur pour entrer dans celle d’acteur. Ce pas 

demande parfois du courage, de la persévérance, de l’abnégation. Mais il est aussi une source de joie, de lien, 

d’apprentissage, de sens. 

L’engagement possède en outre une force contagieuse : voir ses voisins, ses amis ou ses collègues s’impliquer donne 

souvent envie d’oser à son tour. Aucun territoire ne se transforme uniquement par des grands gestes : ce sont les 

petites décisions, réparer un banc, accueillir un nouvel arrivant, transmettre un savoir, rejoindre une association, 

proposer une idée, qui font basculer une commune d’une vie parallèle à une vie partagée. 

Parce que chacun porte quelque chose à offrir. 

Un savoir-faire, une compétence, une expérience, une sensibilité, une mémoire, une passion… Parfois modestes, 

parfois très techniques, parfois simplement humaines. Ce que nous savons faire (cuisiner, jardiner, organiser, 

écouter, enseigner, créer, animer) peut devenir une ressource précieuse pour les autres. 

 

L’engagement, c’est aussi cela : la mise en circulation des talents. 

Quand chacun se sent légitime pour contribuer à son échelle, la commune ne repose plus seulement sur l’action 

publique : elle devient un espace d’échanges, de dons mutuels, de coopérations naturelles. Une société où l’on se 

reconnaît, où l’on se soutient, où l’on s’entraide. 

Ce sont ces accumulations de petits gestes, humbles, quotidiens, qui tissent la confiance civique et qui construisent 

une société plus solidaire, plus impliquée, plus concernée. 

Une société où la citoyenneté n’est plus seulement une notion, mais une manière d’habiter le monde — ensemble. 
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L’engagement est pluriel : une diversité de formes légitimes 

• Certains habitants préfèrent des actions discrètes, ponctuelles, sans obligation 

de visibilité. 

• D’autres ont besoin de sens, de marge de manœuvre ou d’un projet collectif 

pour entrer en mouvement. 

• Certains s’impliquent par des gestes d’entraide, de solidarité, de transmission. 

• D’autres par le débat, l’action collective, le projet entrepreneurial, la 

revendication, l’innovation locale. 

L’engagement n’est jamais qu’une question de volonté. C’est aussi une question de 

contexte, de forme, de reconnaissance et de confiance. Il dépend de notre 

personnalité, de nos compétences, de notre temps, de notre histoire, de nos envies — 

et c’est la force d’une commune que de savoir accueillir cette diversité sans 

l’uniformiser.  

« L’engagement ne s’impose pas. Il se propose, il s’ajuste, il s’invente avec chacun » 

C’est pourquoi une collectivité engagée dans une démarche citoyenne ne cherche pas à « remplir une salle » ou à « 

forcer la participation ». Elle cherche à faire émerger les formes d’action possibles, en s’appuyant sur les savoir-faire, 

les dispositions, les envies, les talents et les rythmes de vie de chacun. 

L’entrée dans l’engagement : un seuil souvent difficile à franchir 

Il faut aussi reconnaître une réalité trop souvent invisibilisée : beaucoup d’habitants aimeraient s’engager, mais 

n’osent pas. Ils ne savent pas comment faire, à qui s’adresser, par où commencer. Ils ont peur de « déranger », peur 

de « ne pas être légitimes », peur de ne pas avoir les codes, le temps, les compétences. Pour certains, pousser la 

porte de la mairie, du CCAS ou d’une association est déjà un obstacle en soi. Ce n’est pas un manque de bonne 

volonté : c’est un manque de points d’entrée. 

La plupart des engagements citoyens naissent non pas d’une initiative spontanée, mais d’une rencontre, d’une 

proposition, d’une invitation, d’un espace rassurant qui permet d’oser ce premier geste. Sans ces espaces, beaucoup 

restent en retrait, non pas par indifférence, mais par difficulté d’accès. 

Parce que beaucoup d’habitants ne manquent pas d’envie, mais de repères. Beaucoup ne manquent pas d’énergie, 

mais d’un endroit où la poser, beaucoup ne manquent pas de compétences, mais de reconnaissance, une collectivité 

qui veut encourager l’engagement ne peut pas se reposer sur l’idée que « ceux qui veulent s’engager se 

manifesteront ». 

Un guichet de l’engagement : à inventer, à simplifier, à humaniser 

Ce guichet, physique ou mobile ou numérique, n’existe pas encore dans la plupart des communes. Il est à inventer, 

à imaginer, à adapter. Son rôle : accueillir, écouter, proposer, orienter, rassurer.  Le guichet de l’engagement doit 

tenir compte de ces diversités. Il doit faire émerger les possibles, ouvrir des portes plutôt qu'attendre que les 

habitants les franchissent seuls, être un lieu, une méthode, une porte ouverte où chacun peut venir dire : ζ WΩŀƛƳŜǊŀƛǎ 

aider, mais je ne sais pas comment. » ζ WΩŀƛ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎΦ " ǉǳƻƛ Ǉǳƛǎ-je contribuer ? » ζ WΩŀƛ ǳƴŜ ƛŘŞŜΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ ƴŜ 

sais pas si elle est utile ou possible. » 
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L’écosystème de l’engagement : condition pour qu’il dure 

Un élément essentiel complète ce tableau : l’engagement ne peut pas reposer uniquement sur la bonne volonté 

individuelle. Un acte isolé peut exister ; un engagement durable, lui, a besoin d’un environnement. Il a besoin d’un 

cadre pour s’ancrer, se renouveler, se transmettre. 

• La reconnaissance : le moteur silencieux 

Sans reconnaissance, l’engagement s’essouffle. Un remerciement, une valorisation, 

une mention publique, un mot du maire : ces gestes simples nourrissent l’envie d’agir. 

La reconnaissance n’est pas un supplément d’âme : c’est un carburant civique. 

• Le soutien : la capacité d’agir 

Souvent, ce qui manque, ce n’est pas la motivation, mais : un lieu, un interlocuteur, 

un coup de main logistique, une méthode, une petite formation.  Le soutien 

transforme les intentions en actions réelles. 

• La continuité : permettre que l’engagement s’inscrive dans le temps 

L’engagement se fatigue quand il repose sur quelques personnes. Pour durer, il doit 

pouvoir s’appuyer sur : des relais, une mémoire des projets, des parcours 

d’engagement, des transitions possibles. C’est cette continuité qui transforme des 

initiatives isolées en dynamiques collectives. 

• La coopération : relier les énergies 

L’engagement fleurit lorsqu’il se relie : aux associations, aux services municipaux, aux écoles, aux collectifs, aux 

entreprises locales. La coopération donne une épaisseur nouvelle aux initiatives. Elle transforme des gestes 

individuels en élan civique partagé. 

 

🎯  L’engagement citoyen n’est pas seulement une volonté personnelle : c’est une relation, un apprentissage, un lien 

avec la collectivité. Il devient durable lorsqu’il est reconnu, facilité, accompagné et inscrit dans un écosystème vivant. 

Ainsi, l’engagement durable n’est jamais le fruit du hasard : il est le résultat d’une commune qui ouvre des espaces, 

des chemins et des appuis pour permettre à chacun d’oser entrer en action. 
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2.3 Zoom sur la participation citoyenne 

« Participer, c’est donner force et légitimité à la décision publique. » 

La citoyenneté ne serait pas complète sans participation démocratique. Voter est essentiel, mais participer, c’est 

prendre part aux débats, aux concertations, aux choix collectifs. C’est souvent à travers cette dimension que les 

citoyens se sentent considérés, et que les élus mesurent la vitalité démocratique d’un territoire. 

La participation citoyenne que nous défendons n’a rien d’un exercice théorique ou idéologique. 

Elle n’a pas vocation à bouleverser l’équilibre des pouvoirs, ni à inventer une démocratie parallèle. Elle s’inscrit dans 

une démarche pratique, concrète, utile, conçue pour renforcer l’action publique, et non pour la fragiliser. 

Les fondamentaux d’une participation simple et efficace 

Pour être utile, la participation repose sur quelques principes clairs : 

• Un cadre lisible et transparent : Les objectifs, les règles du jeu et les marges de manœuvre doivent être explicites. 

La transparence est la condition de la confiance. 

• Un respect des rôles : chacun à sa juste place : Les citoyens contribuent, les élus décident. Mais les élus doivent 

pouvoir montrer comment les contributions ont enrichi le projet. La participation n’est pas un espace d’arbitrage ; 

c’est un espace de prise en compte, au service de l’intérêt général. 

• Une restitution accessible et honnête : Une participation n’est réussie que si chacun voit où sa parole a pesé, ce 

qui a été retenu, ajusté, ou écarté, et pourquoi. 

« Lorsqu’elle est bien organisée, la participation renforce la légitimité des décisions publiques, améliore la qualité 

des projets et installe une relation de confiance durable entre les habitants et leurs élus. » 

Sortir des dogmes : une participation pratique, pas idéologique 

Il est urgent de sortir des approches dogmatiques de la participation citoyenne, 

celles qui promettent une co-décision illusoire, qui opposent citoyens et élus, ou 

qui transforment la participation en un rituel symbolique sans impact réel. 

La participation citoyenne n’a pas pour mission de diluer l’autorité des élus ni de 

ralentir l’action publique. Elle doit être précise, utile et raisonnable. 

• Une participation bien pensée n’affaiblit pas un projet : elle l’améliore. 

• Elle met en lumière les usages, les attentes, les contraintes. 

• Elle repère les signaux faibles, les dysfonctionnements potentiels, les 

incompréhensions. 

• Elle devient un espace de pédagogie et d’apprentissage partagé.  

• Elle apporte des idées nouvelles, des ajustements, des solutions pratiques. 

Elle ne remet pas en cause la décision politique, elle la renforce. Elle la rend plus 

juste, plus inspirée, plus robuste. 
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Ce que la participation apporte réellement 

• Pour les citoyens : la dignité d’être entendus. Participer permet : de comprendre les enjeux, de poser ses 

questions, d’exprimer ses préoccupations, de voir comment sa parole compte réellement. Le bénéfice 

essentiel : un sentiment d’écoute authentique, qui réduit la défiance. 

• Pour les élus : décider mieux, avec moins de conflits. Les élus y gagnent : des informations d’usage, des 

points de vigilance, des nuances locales, une vision plus juste des besoins. La décision politique reste leur 

responsabilité, mais elle devient plus ancrée, plus solide, plus compréhensible. 

• Pour les services municipaux : efficacité et économie de moyens. Les services y trouvent : des retours 

concrets sur les usages, des erreurs évitées, des ajustements anticipés. La participation, loin de ralentir les 

projets, permet souvent un gain de temps, de qualité et d’acceptabilité. 

• Pour le territoire : des projets mieux vécus, mieux appropriés. Un projet discuté avec les habitants : est 

mieux compris, suscite moins d’opposition, renforce l’appropriation collective, crée du lien social. Il devient 

réellement un projet public, partagé, assumé, inscrit dans la durée. 

 

La participation dans la durée : une mémoire vivante et transversale du dialogue 

Une participation citoyenne utile doit s’inscrire dans de véritables séquences, avec des phases identifiées : écoute, 

synthèse, analyse, arbitrage, restitution. Pas comme une succession de réunions sans lendemain, mais comme un 

processus continu, structuré, où chaque étape prépare la suivante et où les contributions s’additionnent plutôt 

qu’elles ne disparaissent. 

Mais cela ne suffit pas… Dans la vie d’une commune, les démarches participatives se multiplient : mobilités, cadre de 

vie, espaces publics, jeunesse, nature en ville, habitat, transition écologique… Autant de thématiques différentes, 

autant de séquences éclatées, autant de publics variés. 

Si ces contributions restent dispersées, la ville perd une partie de sa propre intelligence citoyenne. 

Les usages réels, les irritants du quotidien, les attentes profondes apparaissent alors par fragments — jamais dans 

leur cohérence. 

C’est pourquoi une participation citoyenne mature doit aussi produire une 

mémoire transversale du dialogue, un lieu ou une méthode permettant de mettre 

en commun les apports issus de sujets distincts, afin d’identifier ce qui revient, ce 

qui diverge et ce qui fonde les priorités réelles du territoire. Ce travail de 

croisement évite de réinterroger sans cesse les habitants, alimente les élus et les 

services avec une vision globale, et donne de la continuité au dialogue public. 

Cette capitalisation transversale n’est pas un simple exercice administratif : elle 

constitue le patrimoine citoyen du territoire — un bien commun fait de paroles, 

d’usages, de besoins et d’aspirations partagées. 

Lorsqu’une commune organise cette mémoire vivante et transversale, elle 

transforme la participation en un outil stratégique : non pas une suite de moments 

épars, mais une vision globale, nourrie de toutes les voix, qui éclaire la décision 

publique et renforce la confiance. 
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Une participation à taille humaine 

La participation citoyenne n’a pas besoin d’être spectaculaire. Elle se mesure moins au nombre de participants qu’à 

la qualité du dialogue et à la clarté de la décision. 

Imaginer que tous les citoyens participeraient est d’ailleurs une illusion. Mais le véritable défi est ailleurs : sortir du 

“Toujours Les Mêmes”, élargir progressivement l’assiette contributive, c’est-à-dire permettre à davantage 

d’habitants — peu à peu, à leur rythme — d’oser entrer dans le dialogue public. 

Et cela ne se décrète pas. C’est une culture de la participation à construire : patiemment, en diversifiant les formats, 

en simplifiant les accès, en allant vers, en proposant des espaces et des méthodes dans lesquels chacun peut trouver 

sa place. 

La participation dans la durée : une mémoire vivante et transversale du dialogue 

Enfin, une participation citoyenne utile doit s’inscrire dans le temps long. 

Pas comme une suite de réunions sans lendemain, mais comme un processus 

continu, nourri d’étapes successives et de contributions qui s’additionnent plutôt 

qu’elles ne s’effacent. 

Chaque cycle doit alimenter le suivant, mais cela ne suffit pas. 

Dans la vie d’une commune, les démarches participatives se multiplient : mobilités, 

cadre de vie, espaces publics, jeunesse, nature en ville, habitat, transition 

écologique… Autant de thématiques différentes, autant de séquences éclatées, 

autant de publics variés. 

Si ces contributions restent dispersées, la ville perd une partie de sa propre 

intelligence citoyenne. Les usages réels, les irritants du quotidien, les attentes 

profondes, les imaginaires du territoire apparaissent alors par fragments — jamais 

dans leur cohérence. 

C’est pourquoi une participation citoyenne mature doit aussi produire une mémoire transversale du dialogue : un 

lieu, une méthode, un outil, un rituel permettant de mettre en commun les apports issus de sujets distincts, afin de 

dégager ce qui revient, ce qui se recoupe, ce qui diverge. 

Car ce sont souvent les croisements qui permettent : 

• De repérer les tendances de fond ; 

• De comprendre les usages au-delà du seul projet discuté ; 

• D’identifier les priorités citoyennes réelles ; 

• De vérifier qu’un arbitrage est cohérent avec ce qui a été exprimé ailleurs ; 

• D’éviter de réinterroger sans cesse les habitants sur les mêmes sujets ; 

• D’alimenter les élus et les services avec une vision globale. 

Cette capitalisation transversale n’est pas un simple exercice administratif : c’est ce qui permet à la participation 

d’être juste, efficace et crédible. Elle constitue le patrimoine citoyen du territoire, un bien commun fait des paroles, 
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des idées, des usages et des aspirations partagées. 

Lorsqu’une commune organise cette mémoire vivante, thématique et transversale, elle transforme la participation 

en un outil stratégique : non pas une suite de moments épars, mais une vision globale, nourrie de toutes les voix, qui 

éclaire la décision publique et renforce la confiance. 

 

       La participation citoyenne peut être utile, raisonnable et inspirante si elle n’est ni un gadget, ni un dogme, ni un 

contre-pouvoir. C’est un outil d’intelligence locale, qui permet aux citoyens d’être reconnus, aux élus de décider plus 

justement, aux services de travailler plus efficacement, au territoire de construire des projets plus solides et plus 

humains. 

 

 

Après avoir posé les fondations d’une citoyenneté vivante, qui s’éduque tout au long de la vie, qui demeure 

souveraine dans son engagement, et qui trouve sa force dans la participation, une évidence s’impose : il n’existe pas 

une seule et unique manière d’être citoyen. 

Chaque habitant ne s’implique pas de la même façon, au même moment, avec les mêmes outils ou les mêmes 

motivations. Sur un même territoire, la citoyenneté est faite de trajectoires 

multiples, de gestes différents, de contributions visibles ou discrètes, mais 

toutes sont nécessaires. 

Les pages précédentes l’ont montré : la citoyenneté est vivante, plurielle, 

parfois blessée mais toujours active. Elle se manifeste à travers des 

engagements discrets, des gestes solidaires, des profils variés, des pratiques 

d’éducation, d’apprentissage, de participation ou de transmission. Elle n’est 

pas un capital figé, mais une énergie à organiser, une responsabilité à 

partager, un potentiel à activer. 

La citoyenneté existe. Ce qui manque parfois, c’est le cadre pour la faire vivre, 

la reconnaître et la rendre pérenne. 

Or ce cadre existe déjà : il est géographique, humain, institutionnel. Ce cadre, c’est la commune. La commune est 

le premier espace du collectif, le premier lieu où l’on rencontre un élu, où l’on agit pour son quartier, où l’on se 

retrouve dans une salle municipale, où l’on débat, où l’on apprend, où l’on construit quelque chose avec les autres. 

Elle est la porte d’entrée de la République du quotidien. 

La citoyenneté ne se décrète pas depuis un ministère : elle s’expérimente à l’échelle d’un lieu, d’un visage, d’une 

relation. Et ce lieu, ce visage, cette relation portent un nom : la commune. 

C’est donc maintenant que nous changeons d’échelle. En passant de la citoyenneté comme dynamique individuelle 

et collective…à la commune comme fabrique organisée de cette citoyenneté vivante. 

 

Bienvenue dans la deuxième partie : La commune, fabrique de la citoyenneté. 
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3 La commune, fabrique de la citoyenneté 

3.1. La commune, espace du rétablissement républicain et démocratique 

Si la République s’incarne dans de grandes institutions nationales, c’est à l’échelle des communes qu’elle se vit au 

quotidien. Avec près de 35 000 communes, la France dispose du réseau démocratique de proximité le plus dense au 

monde. Ce maillage territorial constitue une singularité précieuse : dans chaque village, chaque quartier, chaque 

commune, il existe un lieu où se tissent les relations civiques, où se vivent les droits et devoirs, où s’incarne l’action 

publique, où la République prend visage humain. 

La commune, c’est cette échelle où la démocratie redevient tangible : 

• On y rencontre ses voisins, 

• On y interpelle son maire,  

• On y adhère à une association, 

• On y participe à des projets collectifs, 

• On y exerce ses droits et ses responsabilités. 

Alexis de Tocqueville l’avait pressenti dès le XIXᵉ siècle : « La commune 

est à la liberté ce que l’école primaire est à la science : elle la met à la 

portée de tous. » Cette intuition résonne puissamment aujourd’hui. À 

l’heure où la défiance envers la politique nationale atteint des sommets, 

l’échelle communale reste le dernier territoire de confiance 

démocratique : 

• 61 % des citoyens déclarent faire confiance à leur maire — bien davantage qu’aux autres institutions 

républicaines (source : Sciences Po (CEVIPOF) / IFOP) 

• La mairie reste le premier service public de référence pour 74 % des citoyens. (Source : IFOP) 

• 59 % des habitants considèrent que c’est à l’échelle de leur commune que leur avis est le plus susceptible 

d’être entendu. (Source : IFOP) 

La commune n’est pas un simple niveau administratif. Elle est le théâtre du lien civique, l’échelle où la République 

cesse d’être un concept et devient une expérience vécue. C’est dans sa rue, dans son quartier, dans son village ou sa 

ville que chacun mesure ce que signifie être citoyen : rencontrer l’autre, comprendre sa place dans le collectif, 

percevoir les conséquences concrètes d’un choix public, constater qu’un geste individuel peut avoir un impact 

commun.  

La citoyenneté n’est jamais abstraite : elle se manifeste à hauteur d’humain. C’est en croisant un voisin, en 

échangeant avec un élu, en discutant au marché, en s’impliquant dans une association locale, en défendant un lieu, 

en participant à une concertation de quartier que l’on prend la mesure de ce qu’est le bien commun. À cette échelle 

intime et quotidienne, l’intérêt général devient tangible, discernable, accessible. 
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La commune est à la fois : 

• Un espace d’apprentissage — où l’on découvre ses droits, ses devoirs, les règles de la vie collective ; 

• Un espace de relation — où la décision publique est incarnée par des élus proches, visibles, accessibles ; 

• Un espace de mobilisation — où l’engagement se matérialise dans des projets, des actions, des solidarités ; 

• Un espace de réparation démocratique — où l’abstraction politique retrouve chair, proximité et légitimité. 

Ainsi comprise, la commune n’est pas seulement un territoire à administrer, mais une fabrique de la citoyenneté. 

Elle est l’endroit où l’on apprend à vivre ensemble, à coopérer, à débattre, à arbitrer, à s’écouter. L’endroit où les 

désaccords peuvent se résoudre sans violence, où les projets se construisent collectivement, où la confiance se tisse, 

pas dans les discours, mais dans les interactions du quotidien. 

Pour devenir pleinement cette fabrique civique, la commune doit être pensée non seulement comme une échelle de 

gestion, mais comme l’échelle de la réactivation civique ; non seulement comme une collectivité qui administre, 

mais comme une communauté qui éduque, implique, reconnaît, relie et engage. 

Cette force ne produit ses effets que si elle est organisée. Une commune ne peut pas compter sur des initiatives 

dispersées ou sur la seule bonne volonté : la citoyenneté doit être structurée pour devenir durable. 

Il faut donc en faire une compétence à part entière : une compétence assumée politiquement, structurée 

administrativement et portée de manière transversale. 

 

3.2. La citoyenneté, une compétence à part entière 

Pendant longtemps, la citoyenneté a été abordée dans les 

communes comme une bonne intention : l’envie de faire 

participer, d’expliquer davantage, d’associer les habitants.  

Et parce que la citoyenneté circule effectivement dans le 

quotidien, dans les discussions de voisinage, dans les services 

rendus, dans les solidarités locales, dans les débats de rue, dans 

les conflits d’usage résolus à l’amiable, on a parfois considéré 

qu’elle allait de soi. 

Comme si le simple fait qu’elle existe “partout” suffisait à dire que 

la commune en faisait déjà. 

Mais cette vision est trompeuse. Oui, la citoyenneté est diffuse, 

vivante, présente en permanence dans les interactions du 

territoire. Mais cela ne signifie pas qu’elle est reconnue, cultivée, valorisée ou organisée. 

La présence ne fait pas la politique. 

Confondre citoyenneté vécue et citoyenneté accompagnée revient à penser que parce que des habitants parlent 

entre eux, s’entraident ou discutent avec leurs élus, la commune aurait déjà une politique citoyenne. 

Alors que c’est exactement l’inverse : c’est parce que cette citoyenneté du quotidien existe qu’il faut une action 

publique capable de l’écouter, de la structurer, de la relier, de l’amplifier. 
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Dire « la citoyenneté est partout » peut devenir une manière de ne rien faire. Or une politique de citoyenneté exige 

un cadre, une intention, des méthodes, des repères, une continuité, une reconnaissance. 

Trop souvent, faute de méthode, de temps ou d’ingénierie, ces intentions se sont heurtées à la réalité. Une réunion 

publique qui tourne à la dispute, un événement qui ne mobilise pas, des événements qui manquent de bénévoles, 

un sentiment d’incivilités, un climat relationnel tendu… Ce ne sont pas des erreurs de volonté : ce sont des erreurs 

de cadre. Elles rappellent une vérité simple : la citoyenneté ne fonctionne que lorsqu’elle est organisée. 

C’est pourquoi il est désormais essentiel de la reconnaître pour ce qu’elle est : une compétence municipale à part 

entière, qui doit être portée, structurée, professionnalisée — au même titre que l’urbanisme, la culture, l’éducation 

ou la transition écologique. Une compétence politique, parce qu’elle oriente le sens du mandat ; une compétence 

stratégique, parce qu’elle renforce la cohésion du territoire ; une compétence opérationnelle, parce qu’elle engage 

directement les agents comme les élus. 

Assumer cette compétence commence par un portage politique clair. Une délégation dédiée, qu’elle s’intitule 

citoyenneté, démocratie locale, dialogue citoyen, relation citoyenne, ou culture citoyenne…, elle donne un cap, une 

incarnation, une légitimité. Elle signale que la citoyenneté n’est plus un supplément d’âme, mais un pilier de l’action 

locale.  

Mais une délégation, seule, ne suffit pas. Sans ingénierie, sans un lieu identifié, sans un minimum de ressources, la 

dynamique s’essouffle. Pour être durable, la citoyenneté doit être incarnée quelque part dans la commune : non pas 

comme une fonction isolée, mais comme un repère, une porte d’entrée, un point d’appui. 

Selon la taille du territoire, cette incarnation prend des formes très différentes. 

Dans une grande ville, elle peut s’appuyer sur un service citoyenneté, un service du dialogue citoyen ou un service 

de la relation citoyenne, capable de coordonner les démarches d’éducation civique, de participation, d’engagement, 

de médiation, de communication civique ou de rituels républicains. 

Dans une commune moyenne, elle peut reposer sur un agent identifié, un référent transversal, sans créer un silo 

supplémentaire.  

Et dans un village, où les ressources sont limitées, elle peut prendre la forme d’une incarnation politique et citoyenne 

partagée : un élu référent, un binôme mairie–habitants, un groupe de citoyens engagés, un réseau de relais locaux. 

L’essentiel n’est pas d’avoir un service, mais un visage, un lieu symbolique, une coordination minimale qui donne 

cohérence à l’ensemble. 

L’objectif n’est pas de multiplier les structures, mais de clarifier : « Voilà où l’on 

s’adresse quand on veut comprendre, s’impliquer, proposer, participer. Voilà qui 

porte, qui relie, qui accompagne. » 

Ce point d’appui n’a pas vocation à remplacer les autres services : il les irrigue. 

À l’image de la communication, la citoyenneté est une fonction transversale, un fil 

conducteur qui transforme la manière de concevoir, de décider, d’expliquer et de 

relier l’action publique. 

Ce n’est donc pas la taille de la commune qui conditionne l’ambition citoyenne, 

mais la capacité à incarner cette fonction — parfois par un service, parfois par un 

agent, parfois par un élu, parfois par un collectif. 

L’important est qu’elle existe, qu’elle soit lisible, qu’elle soit portée. 
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Reconnaître la citoyenneté comme compétence, c’est accepter qu’elle nécessite des outils, des méthodes, des 

savoir-faire qui ne vont pas de soi. 

Animer un atelier participatif, accueillir une critique, accompagner une mobilisation, gérer une prise de parole 

difficile, encourager l’engagement, expliquer un arbitrage, rappeler les règles de civisme et civilité, restituer des 

contributions de manière fidèle… ce sont des actions exigeantes. 

Elles demandent une préparation, des repères, des techniques — pas parce 

que les élus ou les agents manqueraient de bon sens, mais parce que la 

relation citoyenne est un exercice précis, parfois sensible, qui gagne à être 

accompagné. 

« Le bon sens ne suffit pas : il faut aussi des chemins », écrit Michel de 

Certeau. Ces chemins, ce sont les formations, entendues non comme un 

jugement ou une remise en cause, mais comme une ressource, un soutien, 

une sécurisation de la pratique professionnelle. 

Et dans ce domaine, l’apprentissage est nécessairement continu. 

Non pas parce que les élus ou les agents devraient “s’améliorer”, mais parce 

que les situations évoluent, les publics changent, les attentes se transforment, 

les projets deviennent plus complexes, les réunions plus sensibles. 

On apprend en faisant, en observant, en échangeant entre pairs, en partageant des expériences concrètes — réussies 

comme difficiles. 

La montée en compétence repose autant sur la formation continue que sur le retour d’expérience, le travail en 

réseau, la mutualisation des outils et des pratiques. 

Former ses élus et ses agents, à la prise de parole, à la médiation, à la facilitation, à l’écoute active, à l’éthique du 

débat public, n’est donc pas un luxe. C’est un appui professionnel, un cadre de confiance, un levier de sécurisation 

pour des missions qui sont, par nature, exposées et parfois délicates. 

Dans certaines situations, il est utile de faire appel à des compétences extérieures : un facilitateur, un tiers de 

confiance, un spécialiste du dialogue. Leur rôle n’est pas de remplacer, mais de soutenir : offrir une neutralité, une 

expertise technique, une mise à distance. Mais cette externalisation doit rester un appui ponctuel : la commune doit 

pouvoir conserver sa capacité d’agir en interne. 

C’est pourquoi il est essentiel de développer également des compétences en interne, chez les agents comme chez 

les élus, capables d’animer des démarches simples, d’écouter, de clarifier, d’expliquer. Non pour tout faire seuls, 

mais pour garantir une continuité, une autonomie, et une cohérence dans la relation citoyenne. 

 Enfin, faire de la citoyenneté une compétence, c’est lui donner une mémoire, une continuité qui dépasse les 

mandats. Une politique citoyenne solide ne doit pas mourir au soir d’une élection ou disparaître en cas de 

changement d’équipe. Elle doit être transmissible, stable, structurée. Comme toute politique publique mature, elle 

doit survivre à ceux qui l’ont initiée. 
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🎯  Faire de la citoyenneté une compétence à part entière, c’est offrir à la commune les moyens d’entretenir une 

relation durable et structurée avec ses habitants — une relation plus lisible, plus apaisée, plus continue d’un mandat 

à l’autre. 

La citoyenneté devient alors un repère, une culture partagée, une manière de faire ensemble. Mais pour qu’elle 

prenne pleinement sa place dans la vie du territoire, elle doit aussi s’intégrer dans la manière dont on mène l’action 

publique. 

Non pas en bouleversant tout, mais en ajoutant une approche plus ouverte, plus collaborative, qui s’inscrit dans la 

durée. En réalité, organiser la citoyenneté est une première étape. La faire vivre dans le quotidien de la décision 

publique, c’en est une autre, plus progressive, plus subtile, mais essentielle pour donner de la cohérence aux 

démarches engagées. 

C’est précisément ce que la section suivante propose d’explorer : comment cette compétence citoyenne, une fois 

structurée, peut devenir une façon renouvelée d’imaginer, de piloter et de partager l’action communale. 

Non pas un changement de cap brutal, mais une évolution naturelle du rôle de la commune vers un mandat plus 

ouvert, plus dialogué, plus partagé. 

 

 

3.3. Gouverner « avec » et non « pour » : vers un mandat citoyen 

Pendant des décennies, la vie municipale a fonctionné selon un 

schéma simple : on décide, puis on informe. Ce modèle a longtemps 

tenu parce qu’il reposait sur un pacte : les élus agissent, les 

habitants font confiance. Mais ce pacte s’est fissuré.  

Les attentes ont évolué, les modes de vie se sont diversifiés, la 

défiance s’est installée. Désormais, gouverner “pour” ne suffit plus. 

Il faut gouverner “avec”. 

Gouverner “avec”, ce n’est pas renoncer à décider. Les élus restent 

les garants de l’intérêt général. Mais gouverner “avec”, c’est 

reconnaître que les habitants détiennent une expertise essentielle 

: l’expertise de l’usage et du quotidien, celle qui affine les choix 

publics et leur donne une épaisseur réelle. Une mère d’élève qui 

décrit les difficultés d’accès à l’école, un commerçant qui évoque 

l’impact d’un chantier, un habitant qui pointe un lieu mal éclairé : ces contributions ne remplacent pas la décision 

politique, mais elles la rendent plus juste, plus robuste, plus légitime. 

Comme le disait Paul Ricoeur : « L’éthique politique consiste à faire prévaloir l’intérêt général sur les intérêts 

particuliers, mais en donnant voix à chacun. » 

Gouverner “avec” repose sur ce double mouvement : écouter sans se soumettre, décider sans s’isoler. Dire “non” 

lorsque c’est nécessaire, mais un “non” expliqué, contextualisé, compréhensible. C’est dans cette honnêteté que se 

reconstruit la confiance. 

Mais surtout : gouverner “avec” n’est pas la responsabilité d’un seul élu ou d’une délégation isolée. Ce n’est pas 
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un supplément de rôle confié à un adjoint “citoyenneté”. C’est une manière collective d’exercer le pouvoir local. 

Une commune citoyenne s’appuie sur toute son équipe municipale : les élus de la majorité, qui portent la mise en 

œuvre, mais aussi les élus de l’opposition, qui contribuent au débat, enrichissent les choix, questionnent, proposent 

et garantissent le pluralisme. 

Car le “avec” ne signifie pas seulement “avec les habitants” ou “avec les acteurs locaux”. Il signifie aussi avec ceux 

qui pensent différemment, avec ceux qui contestent, avec ceux qui portent d’autres sensibilités politiques. 

Une gouvernance citoyenne cherche moins la confrontation que la construction d’un consensus, ou du moins d’une 

compréhension partagée des enjeux et des arbitrages. 

La démocratie locale se renforce lorsqu’on accepte que la délibération municipale soit un espace de dialogue, pas un 

ring : 

• Un lieu où l’on se confronte sans s’affronter, 

• Où l’on débat sans disqualifier, 

• Où l’on cherche un terrain d’entente plutôt qu’une victoire symbolique. 

 

Gouverner “avec”, c’est donc travailler en équipe élargie : un maire, des adjoints, des 

conseillers de la majorité, des élus de l’opposition, des agents, des habitants, des 

associations, des acteurs socio-économiques. 

 

Elle ne repose jamais sur la spontanéité : elle repose sur la capacité de la commune, 

dans toutes ses composantes, à rendre cette relation possible, lisible et continue. 

Cette gouvernance “avec” protège aussi les élus : une décision partagée est moins 

fragile, une médiation réussie prévient une crise, une explication franche désamorce 

un conflit. Gouverner “avec”, c’est finalement rendre l’action publique plus solide, 

plus apaisée et plus durable. 

Gouverner “avec”, enfin, transforme l’identité même de l’élu local. Il ne devient pas 

seulement un décideur, mais un tisseur de lien civique, un médiateur, un facilitateur, 

un passeur de sens. Il incarne un récit, une manière d’être, une culture commune. La 

citoyenneté devient un art du quotidien : celui de créer du commun. 

🎯  Cependant, cette posture de l’élu ne suffit pas et ne peut pas tout. Pour que la commune devienne une véritable 

fabrique citoyenne elle doit diffuser une culture citoyenne pour mobiliser un écosystème (les associations, les écoles, 

les entreprises, les centres sociaux, les structures sportives, les collectifs informels, les habitants) ... 

 

C’est le sens naturel de la suite : faire de la commune la plateforme vivante d’une citoyenneté partagée, en 

s’appuyant sur l’ensemble des forces du territoire. 
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3.4. Déployer les coopérations et fédérer les énergies 

Comme nous l’avons déjà évoqué, la citoyenneté ne se décrète pas. Elle ne naît pas d’un dispositif isolé, ni d’une 

réunion publique, ni d’un vœu de bonne volonté. Elle se construit dans la durée, dans les relations qui s’installent, 

dans les liens qui se consolident, dans les alliances qui se tissent entre les différents acteurs du territoire. 

Autrement dit : on ne fabrique pas un territoire citoyen seul. On le fabrique ensemble. 

Si la commune reste un point d’appui indispensable, elle ne peut pas, à elle seule, porter l’ambition d’un territoire 

citoyen. La citoyenneté est un écosystème. Un système où chacun compte, où chacun joue un rôle, où chacun 

apporte une part du commun. C’est cette mise en réseau qui rend les démarches robustes, crédibles et, surtout, 

durables. 

Dans cet écosystème, les associations occupent une place singulière. Elles portent des causes, créent du lien, 

soutiennent les plus fragiles, mobilisent les habitants, animent la vie locale.  

 Les entreprises, elles aussi, sont devenues des acteurs essentiels de la dynamique territoriale. Longtemps perçues 

comme extérieures à la question citoyenne, elles sont désormais pleinement concernées par ce que l’on appelle de 

plus en plus la responsabilité territoriale des entreprises. Elles ne se demandent plus seulement : « Quel est mon 

impact économique ? », elles se demandent aussi : « Quel est mon impact sur le territoire où je suis implantée ? Quel 

rôle puis-je jouer pour renforcer la cohésion locale ? ». 

Leur engagement citoyen n’est pas seulement philanthropique : 

il est stratégique. Car une entreprise qui fait territoire renforce 

son attractivité, autant auprès de ses clients que de ses salariés. 

Dans un monde où l’on choisit de plus en plus un employeur pour 

son utilité sociale et sa contribution au collectif, s’investir dans la 

vie locale n’est plus un bonus : c’est un avantage compétitif. 

Mécénat de compétences, soutien logistique, transition 

écologique, implication dans les projets citoyens : ces 

engagements donnent du sens à l’action économique et 

renforcent la légitimité locale des entreprises. 

Les établissements scolaires et les acteurs de l’éducation 

populaire occupent une place essentielle. La citoyenneté est un 

apprentissage, et ce sont ces lieux, l’école, le périscolaire, les 

centres socioculturels, les MJC, les associations, qui offrent aux jeunes leurs premières expériences du collectif, du 

débat, des règles communes et de la coopération. Ils constituent des partenaires précieux pour transmettre les bases, 

éveiller les consciences, ouvrir des horizons et encourager l’implication. Un territoire qui coopère avec ses espaces 

éducatifs s’appuie tout simplement sur ceux qui, naturellement, accompagnent les citoyens en devenir.  

Les habitants, sont le cœur battant de cette chaîne. Sans eux, sans leurs engagements petits ou grands, la citoyenneté 

reste abstraite. Chacun, à sa manière, par un geste solidaire, une présence associative, une participation à un atelier, 

une contribution à un projet public, donne vie à la démocratie locale. 

Mais un élément central manquerait si l’on oubliait les deux acteurs les plus visibles du quotidien : les élus et les 

agents municipaux. Les élus, parce qu’ils donnent l’impulsion, portent le récit, cherchent l’équilibre et incarnent la 

responsabilité du bien commun. Les agents, parce qu’ils sont le premier contact, la première réponse, la première 

écoute : les visages de la République du quotidien.  
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Une commune citoyenne ne se contente pas de reconnaître l’action des différents acteurs : elle les associe, les 

valorise, les met en lien, et parfois les aide à structurer leurs efforts pour éviter l’émiettement des initiatives. 

La coopération, c’est créer des synergies plutôt que des silos, partager des objectifs communs, aligner les énergies 

pour amplifier l’impact. 

Dans cet écosystème, chacun joue un rôle complémentaire : les élus donnent la direction, les agents assurent la 

continuité, les associations inventent, les entreprises appuient, les écoles transmettent, les habitants s’engagent. 

La coopération n’est pas seulement une méthode : c’est une posture collective. Elle ne consiste pas à “faire un 

projet ensemble”, mais à construire une vision partagée du territoire. Ce qui soude un écosystème, ce n’est pas la 

somme des initiatives : c’est le cap commun qui leur donne sens et cohérence. 

Un territoire qui coopère, c’est un territoire où : 

• Les initiatives ne se juxtaposent plus mais se répondent ; 

• Les actions ne s’opposent plus mais s’alignent ; 

• Les acteurs ne travaillent plus isolément mais en réseau ; 

• Chacun connaît son rôle, sa place et sa contribution au bien commun. 

Dans cette orchestration, la commune n’est pas “au-dessus”. Elle est le chef d’orchestre : celle qui donne la tonalité, 

assure la cohérence, crée les conditions de la rencontre et permet à chaque acteur de trouver son espace 

d’expression. Cette dynamique de coopération transforme la citoyenneté en une force du territoire : une force 

capable de dépasser les mandats, de survivre aux alternances, de s’adapter aux crises. 

La citoyenneté devient alors une valeur cardinale, non parce qu’elle est proclamée, mais parce qu’elle est mise en 

pratique, partagée, vécue. 

🎯  Une commune qui coopère avec ses élus, ses agents, ses associations, ses 

entreprises, ses écoles et ses habitants devient une véritable fabrique du commun : 

un territoire où les énergies se renforcent mutuellement et où chacun trouve sa place 

pour contribuer au bien commun. 

Nous l’avons montré : faire vivre la citoyenneté à l’échelle communale ne peut 

reposer ni sur un seul élu, ni sur un service isolé, ni sur une juxtaposition d’initiatives. 

Elle exige une coopération structurée, un engagement réciproque, une mise en 

mouvement durable des acteurs du territoire. C’est ainsi que la citoyenneté cesse 

d’être un geste ponctuel pour devenir une culture commune, une force collective qui 

façonne l’identité du territoire. 

Mais cette dynamique ne peut s’installer durablement sans un cadre partagé, sans 

un cap clair, sans un engagement politique assumé et lisible par tous. 

C’est là qu’intervient une étape décisive : formaliser la démarche citoyenne, non pas 

sous forme d’un document de communication, mais sous la forme d’un contrat politique et social qui lie les élus, les 

habitants et les partenaires du territoire. Ce contrat, c’est le Contrat de Citoyenneté Locale. 
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3.5. Vers la mise en place d’un Contrat de Citoyenneté Locale 

Après avoir redéfini la commune comme fabrique vivante de citoyenneté, rappelé 

l’importance d’en faire une compétence municipale à part entière, et affirmé la 

nécessité pour les élus de gouverner avec et non pour, une étape décisive s’impose 

: organiser dans la durée cette citoyenneté active. 

Car il ne suffit pas de proclamer des intentions ou d’empiler des dispositifs parfois 

déconnectés. Pour devenir un véritable levier de transformation locale, la 

citoyenneté a besoin d’un cadre lisible, d’un cap partagé, d’une méthode 

exigeante. 

Une méthode qui permette à chacun, élus, agents, habitants, associations, acteurs 

économiques, de comprendre où l’on va, comment on y va, et quel rôle il peut jouer 

dans cette trajectoire collective. 

C’est précisément ce que propose le Contrat de Citoyenneté Locale, appellation 

portée par l’association Empreintes Citoyennes et fruit de dix années d’observation, 

d’expérimentation et de dialogue dans les territoires. 

Ce contrat ne crée pas une norme supplémentaire : il structure une ambition. Il ne prescrit pas un contenu uniforme 

: il ouvre un chemin. Il ne dit pas quoi penser, mais comment faire vivre la citoyenneté de manière cohérente, stable 

et durable. Le Contrat de Citoyenneté Locale est ainsi une matrice : une architecture d’action citoyenne que chaque 

commune peut s’approprier selon sa taille, sa culture, sa géographie, son histoire. Comme tout contrat, il engage. 

Comme tout contrat, il responsabilise. Comme tout contrat, il oblige à rendre des comptes. Il devient alors : 

• Une feuille de route politique, un horizon clair : ce que nous allons faire, pourquoi nous le faisons, et 

comment la citoyenneté irrigue l’ensemble du mandat ; 

• Un cadre de responsabilité partagée, il précise ce que chacun porte, du maire jusqu’aux habitants ; 

• Un outil de cohérence, il relie, articule, donne du sens, évite la dispersion des initiatives ; 

• Un marqueur symbolique et démocratique, il matérialise un engagement public et installe une culture de la 

citoyenneté ; 

• Un outil d’évaluation, il rend visibles les progrès, structure le temps long, nourrit la confiance. 

Cette méthode est proposée, appropriable, adaptable. Chaque commune peut en reprendre l’esprit, le traduire à sa 

manière, en moduler les étapes. Mais l’enjeu demeure : donner de la citoyenneté municipale une vision claire, une 

cohérence durable et une capacité réelle à réconcilier, impliquer et transformer. 

Les 7 étapes de mise en œuvre d’un Contrat de Citoyenneté Locale 

Parce qu’une citoyenneté vivante ne naît jamais du hasard mais toujours d’une méthode, il est essentiel de donner 

aux communes un chemin clair, lisible et mobilisateur pour faire vivre ce nouvel élan démocratique. 

Ces étapes ne constituent ni un cadre rigide, ni une procédure obligatoire. Chaque commune peut nommer ce contrat 

comme elle le souhaite, adapter la séquence, réorganiser les priorités. Mais notre retour d’expérience, construit dans 

les territoires depuis plus de dix ans, montre que cette structuration fonctionne : elle donne du sens, parle à 

l’ensemble des acteurs, et surtout rend visible et durable l’ambition citoyenne du mandat. 
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1. Prendre des engagements clairs dès la campagne : S’inspirer du Livre Blanc et de ses leviers pour formuler des 

actions concrètes ; ouvrir des ateliers d’écoute, rencontres citoyennes, questionnaires, consultations thématiques ; 

associer les associations et acteurs de terrain. Cette démarche donne du crédit au futur contrat : elle le fait naître 

dans la proximité, pas dans l’abstraction. 

2. Organiser la compétence citoyenne dès le début du mandat : Identifier un élu référent, clarifier la délégation, 

structurer un service municipal adapté, intégrer la dimension citoyenne dans la formation continue des élus et des 

agents. La citoyenneté devient ainsi une politique publique à part entière, pas un supplément facultatif. 

3. Lancer une consultation « Être citoyen dans sa ville » : Une séquence dédiée pour recueillir la vision, les pratiques, 

les attentes, les frustrations et les envies d’agir des habitants. Cette consultation permet d’identifier les usages 

citoyens existants, les dispositions de chacun à contribuer, et les premières pistes d’engagement collectif. 

4. Déployer les coopérations locales et fédérer les énergies du territoire : Associer associations, établissements 

scolaires, entreprises, services publics, collectifs d’habitants, acteurs culturels et sportifs… Ce travail partenarial 

permet de dégager un socle partagé : enjeux, idées, valeurs communes, priorités d’action. C’est le premier terreau 

du contrat. 

5. Déterminer le Contrat de Citoyenneté Locale : Écrire ensemble un texte court, lisible, structurant, qui précise : les 

objectifs à atteindre ; le rôle de chacun ; les engagements réciproques ; les principes d’action ; les indicateurs de 

suivi. Ce texte devient un repère commun, une boussole municipale. 

6. Mettre en œuvre ce contrat tout au long du mandat : Déployer les engagements dans la durée : rituels civiques, 

événements dans l’espace public, projets participatifs, dispositifs de reconnaissance, instances de dialogue, 

communication transparente. La mise en œuvre est itérative, ouverte, évolutive. 

7. Évaluer, ajuster et valoriser : Réaliser chaque année un bilan partagé, mesurer l’évolution des indicateurs, 

identifier les réussites, corriger les points d’attention, réactualiser les engagements. Cette dynamique d’amélioration 

continue nourrit la confiance, renforce la cohérence municipale et permet 

de valoriser la démarche (par exemple via le label Villages & Villes 

Citoyennes). 

 

Une séquence structurante 

Ces étapes, parce qu’elles sont lisibles et adaptables, permettent aux 

communes de construire un Contrat de Citoyenneté Locale solide, de 

l’animer dans la durée, et d’associer durablement toutes les parties 

prenantes. 

Elles offrent une méthode qui a fait ses preuves, fondée sur l’expérience 

des territoires, tout en laissant à chaque commune la liberté de 

l’interpréter selon son identité. 

Elles donnent un cap politique clair, renforcent la cohérence d’action, 

instaurent un engagement symbolique visible, et permettent enfin d’inscrire la citoyenneté comme moteur de 

transformation locale. 
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Dans la première partie, nous avons dressé le constat d’une crise civique profonde, mais aussi d’un attachement 

intact à la citoyenneté. Nous avons montré que la citoyenneté n’est ni un mot usé ni un concept dépassé, mais une 

énergie possible. Nous l’avons redéfinie comme une expérience vécue, un droit, une responsabilité partagée et une 

promesse de réconciliation entre les citoyens et leurs institutions. 

Dans la deuxième partie, nous avons ancré cette ambition à l’échelle la plus décisive : la commune. Nous l’avons 

décrite comme fabrique de la citoyenneté, reconnu la citoyenneté comme compétence municipale à part entière, 

esquissé ce que signifie gouverner “avec” et non “pour”, montré l’importance de mobiliser l’écosystème local, puis 

proposé de structurer cette dynamique à travers un Contrat de Citoyenneté Locale.  

Autrement dit, nous savons désormais pourquoi la citoyenneté est un enjeu central, où elle peut se déployer 

concrètement (la commune), et comment lui donner un cadre politique, méthodologique et partenarial solide. 

Reste une question décisive : par où commencer, concrètement ? 

Quels gestes, quels outils, quels rituels, permettent de traduire ce cadre en réalités ? C’est précisément l’ambition 

de la partie suivante : proposer 17 leviers de réconciliation citoyenne, directement inspirés des expérimentations 

de terrain, de deux mandats d’observation et des démarches exemplaires de communes engagées. 

 

4 La citoyenneté : 17 leviers de réconciliation 

Si la citoyenneté est une force transformatrice, elle ne devient réelle que lorsqu’elle s’incarne dans des pratiques, 

des lieux, des rituels et des décisions. Cette troisième partie vise précisément cela : passer du cadre à l’action, de la 

vision à la mise en œuvre, du principe à la transformation concrète du territoire. 

Une commune avance avec des outils, des gestes et des moments forts qui nourrissent le lien civique. Ces actions 

existent déjà : elles émergent partout où élus, habitants, associations ou services municipaux expérimentent et 

coopèrent. 

Ces leviers ne sont ni des prescriptions ni des recettes, mais des portes d’entrée pour structurer ou amplifier une 

démarche citoyenne. À chaque commune d’en faire sa propre version, pour bâtir un mandat véritablement citoyen. 

Chacun de ces leviers est illustré par une action citoyenne, choisie pour son impact et son caractère inspirant. 

 

Les 17 leviers forment donc un socle commun. Les actions proposées sont des 

illustrations, pas des modèles. Elles invitent chaque équipe municipale à 

adapter, combiner, enrichir selon son contexte. Chaque levier peut être activé 

par de nombreux autres outils, démarches ou dispositifs, selon la taille de la 

commune, ses besoins ou ses ressources. Et, sur le terrain, une même action 

peut contribuer à plusieurs leviers, tant la citoyenneté est transversale. 
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Pour rendre ces leviers lisibles et actionnables, nous les avons organisés en deux grandes familles, correspondant aux 

deux piliers essentiels de la réconciliation citoyenne  

1. Réconciliation démocratique et républicaine : Restaurer la confiance dans les institutions, revitaliser la vie 

démocratique locale, raviver les valeurs républicaines, redonner du sens au collectif, faire vivre une 

démocratie continue et incarnée. 

2. Réconciliation sociale et sociétale : Réparer les liens humains, lutter contre l’isolement, encourager la 

solidarité, permettre l’émancipation, valoriser la diversité, cultiver le vivre-ensemble, faire de chacun un 

acteur du bien commun. 

Chaque levier est présenté de manière simple et actionnable, selon une même structure : 

• Une idée forte, 

• Une clé de lecture (« Être citoyen, c’est… »), 

• Un enjeu pour le mandat, 

• Un axe d’action concret pour la commune. 

Ces leviers ne sont pas des injonctions : ce sont des invitations, des passerelles entre la vision politique et la vie 

quotidienne. Des outils pour imaginer, avec les habitants et les acteurs du territoire, une citoyenneté locale vivante, 

partagée et durable. 

À vous désormais de vous en saisir, de les adapter à vos contextes, de les déployer et de les enrichir — pour faire de 

votre commune un territoire qui ne subit pas la crise civique, mais qui y répond, y résiste et la répare. 

 

3.1 Réconciliation démocratique et républicaine  

Redonner souffle à notre démocratie et sens à notre République, c’est réapprendre à faire ensemble. C’est recréer 

du lien entre des citoyens qui ne se reconnaissent plus dans les institutions, et des institutions qui peinent à 

incarner un projet commun. En faisant de la citoyenneté une pratique vivante — fondée sur la responsabilité 

partagée, les biens communs, la justice, la participation et les valeurs républicaines — les communes peuvent 

redevenir des espaces de confiance, d’éthique, de dialogue et d’appartenance. Ici, la démocratie ne se limite pas à 

voter : elle se vit, s'explique, se partage. Et la République cesse d’être une abstraction : elle redevient une 

promesse incarnée dans le quotidien. 
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1. La citoyenneté, une responsabilité partagée 

La citoyenneté, c’est assumer que la vie collective ne se vit jamais seule. Elle relie habitants, élus et 

acteurs autour d’un pacte fondé sur l’implication de chacun et la reconnaissance du rôle de tous. Elle 

rappelle que la qualité de la vie locale dépend autant de l’action publique que de l’engagement 

citoyen, dans un rapport de réciprocité et de coopération. 

   Être citoyen, c’est reconnaître que nous sommes tous responsables : de nous-mêmes, des autres et du vivant 
qui nous entoure.  

     Enjeu : Faire de la responsabilité partagée le socle de l’action locale et rappeler le rôle de chacun. 

        Axe d’action : Instaurer un « Contrat local de citoyenneté » engageant élus, habitants et acteurs autour 
d’objectifs communs de participation, d’engagement, d’éducation, de coopération… 

 

2. La citoyenneté, une force vive des communs 

La citoyenneté, c’est ce qui rassemble. Elle est la conscience des biens communs de ce que nous 

partageons collectivement et dont nous dépendons pour vivre ensemble : l’eau, l’air, les espaces 

publics, la culture, les savoirs, la mémoire collective, le patrimoine naturel et bâti.  

   Être citoyen, c’est comprendre que ces biens ne nous appartiennent pas individuellement, mais 

que nous avons la responsabilité de les préserver et de les transmettre.  

     Enjeu : Identifier et reconnaitre ces biens communs pour préserver un avenir collectif. 

        Axe d’action : Organiser un « Forum - Notre Ville en commun » pour cartographier, valoriser et transmettre les 

communs du territoire. 

 

 

3. La citoyenneté, une boussole de justice et d’éthique 

La citoyenneté, c’est relier la morale à l’action publique comme à la vie quotidienne. Elle repose 

sur la probité, la vérité et d’éthique, des principes qui concernent tout le monde : habitants, élus, 

agents, associations et entreprises. Lorsque chacun les respecte les relations entre acteurs du 

territoire se réparent. 

   Être citoyen, c’est agir avec intégrité et cohérence entre les valeurs et les actes. 

     Enjeu : Affirmer la justice et l’éthique comme un principe partagé, fondement de la vie publique. 

        Axe d’action : Créer un « Comité local d’éthique et de confiance », garant de la transparence et de la 

cohérence des engagements publics. 
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4. La citoyenneté, un souffle démocratique 

La citoyenneté, c’est encourager le débat et la participation citoyenne. Elle relie la décision 

publique à l’expérience vécue en donnant la parole aux habitants, en valorisant leur expertise 

d’usage, en rendant les espaces de discussion accessibles, elle redonne du souffle à la démocratie en 

la rendant plus vivante, lisible et incarnée. 

   Être citoyen, c’est contribuer, comprendre, proposer, débattre même dans la divergence. 

     Enjeu : Faire de la participation un outil, une étape de la décision publique. 

        Axe d’action : Adopter une « Charte locale de la participation », définissant méthodes, sujets et niveaux 

d’implication. 

 

 

5. La citoyenneté, gardienne des valeurs républicaines 

La citoyenneté, c’est faire vivre la République.  Elle porte, transmet et incarne les valeurs qui fondent 

notre vie commune : liberté, égalité, fraternité, laïcité. Ces valeurs ne sont pas des slogans, mais des 

repères vivants, qui exigent d’être pratiqués, enseignés, célébrés. La citoyenneté rappelle que la chose 

publique (la Res Publica) nous engage. 

   Être citoyen, c’est faire vivre les valeurs républicaines, individuellement et collectivement. 

     Enjeu : Raviver le sens des valeurs républicaines et du collectif. 

        Axe d'action : Créer une « Place de la Citoyenneté », un espace public vivant où les symboles républicains 

prennent des formes artistiques, pédagogiques ou commémoratives. 

 

6. La citoyenneté, un attachement territorial 

La citoyenneté, c’est le lien entre un peuple et son territoire. Chaque commune porte une identité 

propre, faite de paysages, de pratiques, de savoir-faire, de cultures et de relations humaines. En 

reconnaissant ces identités locales, le territoire devient une porte d’entrée vers un récit plus large, 

national, européen ou mondial, tout en renforçant l’ancrage et le sentiment d’appartenance. 

   Être citoyen, c’est contribuer à préserver et faire vivre l’identité de son territoire, tout en respectant et 

partageant une appartenance commune à la nation. 

     Enjeu : Rendre visibles et partageables les récits, les particularités, les pratiques locales et les savoir-faire qui 

fondent l’identité, 

        Axe d’action : Créer une « Maison du patrimoine vivant », dédiée aux savoir-faire, traditions et expressions 

locales. 
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7. La citoyenneté, un cadre commun qui fait nation  

La citoyenneté, c’est la conscience de faire partie d’un même pays. Elle relie les individus qui 

partagent un territoire, une histoire commune. La Nation est à la fois un cadre politique et juridique, 

garant des libertés, des droits et des devoirs et un espace vivant, tissé de liens entre les générations 

et de mémoire qui nous relient. 

   Être citoyen, c’est affirmer ce qui nous unit tout en reconnaissant que la diversité des parcours, cultures enrichit 

l’identité nationale. 

     Enjeu : Nourrir un récit qui renforce le sentiment d’appartenance. 

        Axe d’action : Faire vivre un « calendrier de la citoyenneté » pour animer la vie locale par les grandes dates de 

la République en en faisant des rendez-vous festifs, ludiques et conviviaux  

 

8. La citoyenneté, une ouverture sur l’Europe et le monde 

La citoyenneté ne s’arrête pas aux frontières de la commune ou du pays. Elle invite à regarder ce qui 

se fait ailleurs, à apprendre des autres et à créer des liens de solidarité avec d’autres peuples et 

territoires. Elle nourrit un esprit d’échange, de coopération et de paix. 

 

    Être citoyen, c’est aussi découvrir d’autres cultures, partager des expériences, et construire des projets avec 

d’autres pays, notamment en Europe. 

     Enjeu : Ouvrir la commune sur le monde pour apprendre, coopérer et créer de nouvelles solidarités. 

        Axe d’action : Mettre en place des actions de « jumelage international et solidaire », par exemple autour 

d’échanges entre jeunes, de projets culturels ou d’initiatives pour l’environnement. 
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3.2 Réconciliation sociale et sociétale  

Réconcilier la société, c’est agir là où se nouent les vies, les liens et les fractures. Là où les inégalités s’installent, où 

les solitudes grandissent, où les discriminations minent la cohésion, la citoyenneté peut redevenir une force 

d’inclusion, de solidarité, d’émancipation et de reconnaissance. Elle permet de penser l’intérêt général avant l’intérêt 

individuel, d’apprendre, de coopérer, de se protéger et de se considérer. En la plaçant au cœur du mandat, les élus 

redonnent du sens à la notion même de vivre-ensemble. La citoyenneté devient alors le moteur d’une société plus 

juste, plus fraternelle, plus durable — une société qui ne se contente pas de cohabiter, mais qui se respecte, se 

soutient et s’élève. 

9. La citoyenneté, moteur de l’intérêt général 

La citoyenneté, c’est servir et agir pour plus que soi. Elle nous rappelle qu’il existe un bien supérieur 

aux intérêts particuliers : l’intérêt général. Celui-ci dépasse les clivages partisans et les logiques 

individuelles pour garantir ce qui est juste, utile et bénéfique pour tous. Les intérêts d’un territoire ne 

reposent pas sur la somme des intérêts privés, mais sur sa capacité à décider et à agir dans l’intérêt 

du plus grand nombre. 

   Être citoyen, c’est agir en conscience du bien commun, avec et pour les autres. 

     Enjeu : Faire de l’intérêt général un principe vivant de l’action locale. 

        Axe d'action : Organiser des « Chantiers collectifs d’utilité locale » (ex : rénovation ou nettoyage d’un un parc, 

d’une façade d’école, un espace culturel…) où habitants, élus, associations, entreprises…  Pour préserver un bien 

commun. 

10. La citoyenneté, un lien de respect 

La citoyenneté, c’est restaurer la considération mutuelle.  Elle nous rappelle qu’aucune vie 

collective ne se construit sans respect : respect de la parole, des différences, des droits qui nous 

protègent et des devoirs qui nous engagent. Plus qu’un statut, la citoyenneté est une force vitale 

pour toute communauté. 

   Être citoyen, c’est faire preuve de civisme (respect de lois) et de civilité (respect des biens et des personnes)  

     Enjeu : Faire du respect un objectif et non une évidence supposée 

        Axe d’action : Co construire un « Code de conduite citoyenne », afin de rappeler les engagements mutuels 

garantissant un socle commun de respect dans chaque projet collectif. 

11. La citoyenneté, une école d’émancipation 

La citoyenneté, c’est apprendre à comprendre, débattre et agir. Elle ne s’improvise pas : on ne naît 

pas citoyen, on le devient, par une éducation globale, scolaire, populaire et partagée, qui passe par la 

pratique, l’expérience collective et l’apprentissage du collectif et des autres. Elle permet à chacun de 

penser par soi-même, d’écouter, de délibérer, et de contribuer activement au bien commun. 

   Être citoyen, c’est s’élever par la connaissance : apprendre les valeurs, les droits, les règles, la vie collective. 

     Enjeu : Faire de l’éducation un pilier d’émancipation citoyenne. 

        Axe d’action : Mettre en place un « Parcours d’apprentissage citoyen intergénérationnel » dans les écoles, les 

entreprises, les associations et lieux publics. 



« Un mandat citoyen pour rétablir la confiance » 
La citoyenneté un levier de réconciliation… 

 

39 

 

12. La citoyenneté, un moteur du vivre-ensemble 

La citoyenneté, c’est vivre en lien. Elle invite à se rencontrer et à partager malgré nos différences, 

elle transforme les lieux du quotidien en espaces de vie, de rencontres informelles, de convivialité, 

de fraternité pour que la vie commune soit chaleureuse, vivante et inclusive. 

   Être citoyen, c’est cultiver la rencontre, le partage et la fraternité  

     Enjeu : Promouvoir une culture du lien et du respect. 

        Axe d’action : Lancer un cycle « Quartiers en conversations » pour recréer du dialogue et de la confiance dans 

les territoires. 

 

 

13. La citoyenneté, un levier d’inclusion et de diversité  

La citoyenneté, c’est garantir à chacun la même dignité et la même place dans la vie de la 

commune. Elle permet à toutes et tous de participer, quelles que soient les origines, les parcours ou 

les différences. 

Elle fait de la diversité une richesse pour le territoire.  

   Être citoyen, c’est faire partie d’une communauté où chacun compte et peut contribuer à construire le bien 

commun. 

     Enjeu : Faire de l’inclusion un moteur de cohésion et de participation pour tous. 

        Axe d’action : Organiser une « Cérémonie de la Citoyenneté », accueillant jeunes majeurs, personnes 

naturalisées et nouveaux habitants, pour célébrer l’appartenance à la communauté civique. 

 

 

 

14. La citoyenneté, une culture de la protection 

La citoyenneté, c’est la vigilance collective face aux vulnérabilités. Elle instaure une culture de la 

solidarité et de la protection qui dépasse la seule sécurité physique : elle inclut la prévention des 

risques, l’apprentissage des premiers secours, l’entraide entre voisins, le soutien aux personnes 

isolées, l’attention portée aux plus fragiles et la capacité à agir ensemble face aux crises et aux 

accidents de la vie. 

    Être citoyen, c’est comprendre que chacun peut contribuer à rendre la vie plus sûre et plus humaine, en 

veillant sur l’autre sans le craindre ni le juger. 

     Enjeu : Faire de la protection et de l’entraide un réflexe civique partagé. 

        Axe d’action : Créer une « Réserve citoyenne de protection civile » pour former les habitants à la prévention, 

aux premiers secours et à la solidarité en cas de crise. 
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15. La citoyenneté, un acte de reconnaissance et de considération 

La citoyenneté, c’est permettre à chacun d’être reconnu et valorisé dans la vie de la cité. Elle repose 

sur l’idée que toute contribution, grande ou petite, enrichit et inspire le collectif. La reconnaissance 

renforce le sentiment d’appartenance, nourrit la confiance en soi, donne envie d’agir et permet à 

chacun de se sentir légitime et utile. 

   Être citoyen, c’est reconnaître et être reconnu dans son engagement pour le bien commun. 

     Enjeu : Instaurer une culture de la reconnaissance de l’engagement citoyen.  

        Axe d’action : Créer une « Distinction de reconnaissance citoyenne » valorisant les citoyens engagés et 

inspirants du territoire (ex : médailles de la citoyenneté).  

 

16. La citoyenneté, une conscience du développement durable 

La citoyenneté, c’est relier le développement local à une exigence de durabilité. Elle nourrit la 

conscience écologique, climat, biodiversité, ressources naturelles et nous invite à relier nos arbitrages 

locaux (urbanisme, gestion des ressources, aménagements publics) à leurs impacts, à long terme et à 

une échelle plus globale. 

   Être citoyen, c’est agir de façon responsable pour protéger les ressources, en accompagner l’adaptation 

écologique. 

     Enjeu : Faire du développement durable un thème fort de l’engagement citoyen. 

        Axe d’action : Créer des « espaces de préservation locale de la biodiversité », tout en impliquant les acteurs 

dans leur observation, leur gestion et leur valorisation pédagogique. 

 

 

17. La citoyenneté, une dynamique de coopération 

La citoyenneté affirme que le développement local dépend de l’engagement de chacun.  

Elle fait vivre un projet commun dans lequel chacun porte une part de responsabilité sociale, une 

capacité d’action et une valeur ajoutée au territoire. Elle concerne les individus comme les 

organisations : entreprises, associations, institutions… qui contribuent ensemble au bien commun. 

 

   Être citoyen, c’est s’interroger sur le rôle que l’on peut jouer, pour renforcer la vie collective et le territoire 

     Enjeu : Faire de la coopération un moteur de cohésion territoriale. 

        Axe d’action : Organiser des « Trophées de l’Entreprise ou de l’association Citoyenne » pour valoriser les 

initiatives des acteurs économiques engagés du territoire. 
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🎯  En réunissant ces 17 leviers vous disposez désormais d’un cadre complet pour faire de la citoyenneté un moteur 

de transformation locale. 

Ces leviers montrent une chose simple : la citoyenneté n’est pas une théorie, ni une série de bonnes intentions. 

Elle devient réelle lorsqu’elle se traduit en pratiques, en lieux, en rites, en décisions et en relations humaines. 

Mais un levier n’est qu’un point d’appui. Ce qui compte, c’est la manière dont une équipe municipale va les articuler, 

les incarner, les adapter pour construire une dynamique cohérente tout au long du mandat. 

 

3.3 Faites de votre mandat un mandat citoyen 

1. Un mandat pour refonder la confiance 

Le cycle municipal 2026-2032 — peut-être prolongé jusqu’en 2033 — ne sera pas un mandat comme les autres. 

Il s’ouvrira dans un contexte civique fragilisé : fatigue démocratique, défiance envers la parole publique, sentiment 

de distance, perte de lisibilité des décisions. 

Et pourtant, la commune reste le lieu où la République respire encore à hauteur d’habitant : là où l’on rencontre un 

élu, où l’on comprend une décision, où l’action publique se matérialise dans le quotidien. 

Ce mandat peut être celui de la réparation civique. Il peut restaurer la confiance, retisser une proximité réelle, 

réinstaller les habitants au cœur de la décision comme de l’action. Un mandat citoyen n’est pas un supplément de 

discours : c’est une manière de gouverner. 

Un engagement à écouter différemment, décider autrement, construire avec plutôt que pour. 

S’il est saisi avec sincérité, ce mandat peut devenir : 

• Un mandat qui répare la démocratie locale ; 

• Un mandat qui reconstruit la confiance ; 

• Un mandat qui rassemble plutôt qu’il ne divise ; 

• Un mandat qui transforme sans exclure ; 

• Un mandat qui donne envie de s’impliquer, enfin. 

La confiance ne se décrète pas : elle se construit, se nourrit, se démontre. Et c’est au niveau municipal que cette 

reconstruction peut commencer — concrètement, visiblement, humainement. 

Un mandat porté par la citoyenneté : une chance pour le pays 

Assumer un mandat citoyen ne consiste ni à ajouter un dispositif participatif dans un programme, ni à cocher une 

case “concertation”. C’est un changement de culture politique. C’est passer : 

• De la gestion à la relation, 

• Du faire pour au faire avec,  

• D’une verticalité à une gouvernance partagée, 

• D’une commune prestataire à une commune animatrice, qui relie, reconnaît, implique. 
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Dans un mandat citoyen, la commune : 

• Ritualise la citoyenneté ; 

• Installe des coopérations stables entre les acteurs ; 

• Valorise les engagements discrets autant que les engagements visibles ; 

• Renforce l’éducation civique des jeunes ; 

• Rend les décisions plus lisibles, plus compréhensibles, plus cohérentes ; 

• Redonne une place concrète aux valeurs républicaines dans le quotidien. 

 

La démocratie et la République y cessent d’être des références abstraites : elles redeviennent des pratiques. 

Un mandat citoyen : un cap, une méthode, une transformation 

Un mandat de sept ans potentiels offre quelque chose de rare : le temps long. 

Le temps de mettre en œuvre, d’ajuster, d’ancrer. 

Mais le temps long n’excuse rien : il exige de la cohérence, des preuves, des résultats visibles dans la vie des habitants. 

Un mandat citoyen n’est ni un supplément d’âme ni une incantation : c’est une stratégie de transformation locale, 

fondée sur trois piliers structurants : 

• La responsabilité partagée, 

• La coopération active entre les acteurs, 

• L’implication réelle des habitants. 

C’est une manière de gouverner qui place l’humain comme point de départ, l’intérêt général comme boussole et la 

proximité comme méthode. 

Être une liste “citoyenne” : un choix, pas un slogan 

Se dire “citoyen” ne consiste pas à apposer une étiquette flatteuse sur une affiche. C’est 

un choix politique, une méthode de construction du programme et une manière de 

concevoir la relation avec le territoire. 

Car avant même le mandat, il y a la campagne. La campagne, c’est la première promesse 

citoyenne : écouter, comprendre, associer. Une campagne peut reproduire les réflexes 

d’un autre temps ou devenir un espace de dialogue attentif, sincère, ancré dans la réalité. 

Pour aider celles et ceux qui souhaitent aller dans ce sens, un outil simple et 

immédiatement mobilisable existe : les 50 questions d’auto-évaluation (cliquez ici). Elles 

permettent d’identifier les forces, les manques, les incohérences et les axes 

d’amélioration d’un programme municipal. 

Et pour aller plus loin — retours d’expérience, outils, méthodes, accompagnements — Empreintes Citoyennes est 

disponible, en toute indépendance, pour aider à bâtir un mandat utile, partagé et réellement citoyen. 

https://app.evalandgo.com/f/367241/4qNJmVrMzHDWG1cZazHWUH
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Et maintenant : faites de 2026-2032 le premier mandat pleinement citoyen 

Vous avez désormais un cadre, des leviers, des repères et une méthode pour déterminer un projet, une feuille de 

route voire un contrat de citoyenneté locale. Voici quatre premières actions simples pour traduire votre intention 

en dynamique concrète : 

 

1 — S’approprier le Livre blanc : Pour inscrire votre projet dans une véritable culture citoyenne, comprendre les 

principes, les leviers, les méthodes et les exigences d’un mandat fondé sur la responsabilité partagée. 

 

2 — Réaliser l’auto-évaluation : Les 50 questions éclairent vos choix, mettent en évidence vos forces 

et vos manques, et aident à construire un programme réellement citoyen. (cliquez ici). 

 

 

3 — Signer l’Appel national “Citoyenneté, Grande Cause Nationale” (cliquez ici) : Pour soutenir la 

proposition de faire de la citoyenneté la Grande Cause d’une année du mandat — et inscrire votre 

engagement dans un élan national. 

 

 

4 — Organiser une Fête de la Citoyenneté le 21 avril : Pour faire du lendemain des élections un acte fondateur : un 

moment d’unité, de reconnaissance et d’appartenance, affirmant dès le départ que vous serez le maire de tous. 

 

 

  

https://app.evalandgo.com/f/367241/4qNJmVrMzHDWG1cZazHWUH
https://purpoz.com/blog/2026-et-si-la-citoyennete-devenait-la-grande-cause-nationale
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5 Empreintes Citoyennes – Une association nationale d’intérêt général  

5.1. Raison d’être : développer une culture de la citoyenneté active 

Fondée en 2014, Empreintes Citoyennes est une association d’intérêt général portée par une conviction forte : la 

citoyenneté active est un levier de réconciliation et une force de création de commun. 

Elle renforce les liens, apaise les tensions, valorise les engagements et donne à chacun une place dans l’action 

collective. 

Dans un moment où les organisations — collectivités, associations, entreprises, institutions éducatives et culturelles 

— cherchent à restaurer la confiance, la citoyenneté active devient un axe stratégique et une clé de transformation 

durable. 

Notre raison d’être est d’aider ces acteurs à développer la culture citoyenne, à en faire un fil directeur de leurs 

projets et de leurs politiques, et à installer durablement la participation, l’engagement, la transmission et la 

coopération au cœur de leur action. 

5.2. Une posture singulière : un tiers de confiance pour accompagner et structurer 

Empreintes Citoyennes agit avec une posture claire : celle d’un tiers de confiance. 

Cette place, construite au fil de deux mandats municipaux d’accompagnement, offre aux collectivités et à l’ensemble 

des organisations un partenaire stable, indépendant, exigeant et expérimenté. 

Cette posture permet : 

• D’accompagner les organisations dans la construction de leur feuille de route citoyenne ; 

• De soutenir les collectivités dans la mise en œuvre d’un Contrat de Citoyenneté Locale ; 

• De sécuriser, structurer et valoriser les démarches citoyennes (participation, engagement, éducation, 

mémoire, transmission, coopération) ; 

• D’inspirer, d’éclairer et de rassurer les équipes — élus, agents, responsables associatifs, acteurs éducatifs — 

dès l’amorce du mandat et tout au long de leur action. 

Empreintes Citoyennes ne se substitue jamais aux acteurs locaux : elle les appuie, les renforce et leur donne un 

véritable effet-levier, grâce à son expérience, à ses méthodes et à sa reconnaissance nationale. 

 

5.3. Territoires Citoyens, une communauté d’apprentissage 

Parce que la citoyenneté se construit collectivement, Empreintes Citoyennes anime Territoires Citoyens, une 

communauté d’apprentissage qui rassemble aujourd’hui plus de 800 communes et acteurs engagés. 

Ce réseau permet : 

• le partage de pratiques réelles ; 

• l’échange entre pairs ; 

• la diffusion d’expériences inspirantes ; 

• une progression collective, fondée sur le réel et non sur le déclaratif. 
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Notre expertise humble s’inscrit dans cette dynamique. Elle se construit au contact du terrain, des habitants, des 

élus, des agents, des associations, des écoles, des entreprises. Elle repose sur l’observation, le retour d’expérience, 

la proximité, la confrontation des usages et la capitalisation collective. 

Accompagnement, réseau et expérience forment ainsi un ensemble cohérent : apprendre du terrain, apprendre des 

autres, progresser ensemble. 

 

5.4 Le label Villages & Villes Citoyennes : une boussole nationale née du terrain 

Le label Villages & Villes Citoyennes est l’initiative fondatrice d’Empreintes 

Citoyennes. Il structure notre action, fonde notre légitimité et donne aux 

communes un cadre pour faire de la citoyenneté active un véritable levier de 

transformation.  

À l’origine, une question simple : comment aider les communes à structurer, 

assumer et évaluer leur responsabilité citoyenne ? 

Pour y répondre, Empreintes Citoyennes a conduit de 2014 à 2019 la consultation nationale ζ /ΩŜǎǘ ǉǳƻƛ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ 

citoyenne ? ». Lauréate du Prix de la Démocratie 2019, elle a permis de faire émerger un référentiel citoyen concret 

et opérationnel, véritable lecture du réel. 

Ce référentiel est structuré autour de sept axes, qui forment la grille de lecture 

des 17 leviers de transformation : compréhension de l’action publique, 

transparence, participation, solidarité, inclusion, valorisation de l’engagement, 

capacité à relever collectivement les défis du territoire… Il intègre également la 

gouvernance, la transmission et l’évaluation continue. 

En 2022, ce référentiel a donné naissance au label, déployé à l’échelle nationale. 

Depuis, il est devenu une boussole d’action publique, solide dans ses principes, souple dans son application. 

Les chiffres le montrent : plus de 850 candidatures, près de 100 communes labellisées, de quelques centaines 

d’habitants à plus de 100 000. 

Reconnu nationalement et placé sous le haut patronage du Président de la 

République, le label oriente l’action publique, structure la cohérence des 

démarches citoyennes et valorise les territoires engagés. 

Son Comité d’éthique indépendant garantit l’intégrité du référentiel et l’exigence 

de l’évaluation. 

Le label n’est pas un simple dispositif de reconnaissance : il est la matrice d’un mouvement national. 

C’est cette expérience accumulée au fil du déploiement du label — cette compréhension fine des territoires, de leurs 

pratiques et de leurs enjeux — qui nous permet aujourd’hui de porter et de rédiger un Livre blanc d’une telle ampleur 

et d’une telle exigence. 

5.5. Des initiatives nationales pour structurer durablement les politiques citoyennes 

Pour accompagner les territoires dans la durée, Empreintes Citoyennes développe d’autres initiatives structurantes, 

complémentaires du label : 

• Contrat de Citoyenneté Locale : Cadre d’engagement partagé entre élus, habitants et acteurs.  
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• Trophée de l’Entreprise Citoyenne : Pour valoriser les entreprises engagées dans le bien commun et 

renforcer la coopération territoriale. 

• Streetoyenneté : Mobiliser les jeunes par l’art urbain et l’espace public, libérer l’expression, créer de 

l’appropriation citoyenne. 

• Démarche “Héritages” : Réactiver le lien entre mémoire, transmission et citoyenneté, notamment auprès 

des enfants et des jeunes. 

• Observatoire des Relations Citoyennes : Espace de mise en confiance, d’analyse et de recherche-action. 

Il éclaire les élus, structure les démarches et constitue un socle d’expertise. 

• Appel Citoyenneté 2026 – Grande Cause Nationale : Mobiliser élus et citoyens pour faire de la citoyenneté 

un enjeu prioritaire du prochain cycle municipal. 

• Fête nationale de la Citoyenneté : Un temps de transmission, de reconnaissance et de rassemblement 

autour du lien civique 

Parmi ces initiatives structurantes, Empreintes Citoyennes a également créé un Calendrier Citoyen : un outil simple 

pour donner du rythme au mandat, installer des rituels et ancrer la citoyenneté dans la vie quotidienne des habitants. 

Parce que la citoyenneté ne se décrète pas : elle se vit, se transmet, se célèbre. En partageant ces grandes dates, 

l’association met à disposition une série de repères et de moments clés. Voici les principales dates qui peuvent ainsi 

rythmer l’année civique et nourrir durablement une culture commune. 

6 Les grandes dates citoyennes pour célébrer la citoyenneté tout au long de l’année 

Le Calendrier Citoyen invite chaque collectivité, chaque école, chaque association, chaque entreprise à s’en emparer 

pour faire vivre la République au quotidien, en s’appuyant sur les grandes journées nationales et internationales qui 

incarnent ses valeurs. 

1. Citoyenneté, démocratie et droits fondamentaux 
• 27 janvier – Journée de la mémoire de l’Holocauste et de la prévention des crimes contre l’humanité 

• 20 février – Journée de la justice sociale 

• 8 mars – Journée internationale des droits des femmes 

• 21 mars – Journée internationale pour l’élimination de la discrimination raciale 

• 21 avril – Fête de la citoyenneté 

• 3 mai – Journée mondiale de la liberté de la presse 

• 8 mai – Commémoration de la Victoire de 1945 

• 9 mai – Journée de l’Europe 

• 27 mai – Journée nationale de la Résistance 

• 14 juillet – Fête nationale 

• 15 septembre – Journée internationale de la démocratie 

• 17 juillet – Journée de la justice internationale 

• 9 décembre – Journée nationale de la laïcité 

• 10 décembre – Journée internationale des droits de l’Homme 
 

2. Engagement, participation et solidarité 
• 15 mars – Journée du travail social 

• 16 mai – Journée du vivre-ensemble 

• 17 mai – Journée contre l’homophobie 

• 20 mai – Fête des voisins 

• 20 mai – Journée nationale de la solidarité 
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• 1er juillet – Fête de la liberté d’association 

• 15 juillet – Journée mondiale des compétences des jeunes 

• 18 juillet – Mandela Day 

• 19 août – Journée mondiale de l’aide humanitaire 

• 5 décembre – Journée mondiale du bénévolat / Journée de l’égalité des chances 

• 15 novembre – Journée nationale de la philanthropie 

• 23 novembre – Mois de l’économie sociale et solidaire 

•  

3. Éducation, culture et transmission 
• 24 janvier – Journée internationale de l’éducation 

• 1er avril – Fête de l’esprit critique 

• 5 avril – Journée de la conscience 

• 9 septembre – Journée internationale de l’alphabétisation 

• 26 septembre – Journée européenne des langues 

• 5 octobre – Journée mondiale des enseignants 

• 21 septembre – Journée internationale de la paix 

• 21 septembre – Journée du patrimoine 

• 11 septembre – Journée nationale des grands-parents (transmission intergénérationnelle) 
 

4. Inclusion, égalité et fraternité 
• 2 avril – Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme 

• 15 juin – La Nuit du Handicap 

• 9 octobre – Journée mondiale du handicap 

• 3 décembre – Journée internationale des personnes handicapées 

• 20 juin – Journée mondiale des réfugiés 

• 22 août – Journée de commémoration des victimes de violences en raison de leur religion ou convictions 

• 25 novembre – Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes 
 

5. Environnement, santé et cadre de vie 
• 20 mars – Journée internationale du bonheur 

• 7 avril – Journée mondiale de la santé 

• 21 avril – Journée mondiale de la créativité et de l’innovation 

• 22 avril – Journée mondiale de la Terre 

• 5 juin – Journée mondiale de l’environnement 

• 22 mai – Journée mondiale de la biodiversité 

• 15 septembre – Journée mondiale du nettoyage de la planète (World Cleanup Day) 

• 10 octobre – Journée mondiale de la santé mentale 

• 8 décembre – Journée mondiale du climat 
 

6. Mémoire, histoire et réconciliation 
• 27 janvier – Mémoire de l’Holocauste et prévention des crimes contre l’humanité 

• 19 mars – Journée nationale du souvenir et du recueillement pour les victimes de la guerre d’Algérie 

• 8 mai – Victoire 1945 

• 27 mai – Journée nationale de la Résistance 

• 11 novembre – Armistice 1918 
 

7. République et institutions 
• 21 avril – Suffrage universel (1848) et droit de vote des femmes (1944) 
• 4 septembre – Proclamation de la République (1870) 
• 9 décembre – Loi de 1905 sur la laïcité 
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